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des projets dans les écoles, un impact dans la commune

-  Analyse statistique des accidents de jeunes 

-  Politique de stationnement et code de la route doivent 
faire bon ménage

-  Un Cahier du Moniteur sur l’organisation des  
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-  « Laissez la place aux cyclistes »

 -  Au secours des vélos volés,  
abandonnés et retrouvés !

-  Un pour tous et tous pour Villo!

 -  Six groupes de citoyens vont redessiner  
leur quartier !
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Wikipédia définit le pied (du latin pedem, accusatif de pes, pedis) comme étant une par-
tie du membre inférieur humain constituant son extrémité distale. il sert à l’homme à se 
soutenir debout (station verticale) et à marcher. il a un rôle d’équilibre, d’amortisseur et 
de propulseur. Le pied adulte comprend 28 os - soit, pour les deux pieds, le quart de ceux 
composant l’ensemble du squelette ! - 16 articulations, 107 ligaments qui tiennent ces der-
nières et 20 muscles qui permettent le mouvement. de plus, sa plante est, avec le bout des 
doigts, la région du corps la plus riche en terminaisons nerveuses. il supporte tout le poids 
du corps sur seulement sept points d’appui : le talon qui porte deux tiers du poids total lors 
de la marche, le métatarse et la pulpe des cinq orteils.

imaginiez-vous que nos pieds étaient en fait de véritables machines de compétition ? et qu’en 
grands sportifs qu’ils sont, ils ont besoin d’entraînements quotidiens. Vous saviez certaine-
ment aussi que la marche est bénéfique pour notre santé et qu’elle permet bien souvent sur de 
courtes distances de se déplacer plus rapidement que n’importe quel autre moyen de transport.

Alors comment expliquer que la circulation automobile en heures de pointe est due à hau-
teur de 20% aux trajets vers l’école alors que 45% des élèves habitent à moins de 1 km de 
leur école et 67% à moins de 2km. Les statistiques révèlent aussi que la majorité des élèves 
de l’école primaire s’y rend en voiture pour seulement 29% à pied et 2% à peine à vélo. 

Constat alarmant quand on sait que nos comportements de déplacement sont acquis dès 
le plus jeune âge. A l’heure où la Région de Bruxelles-Capitale doit faire face à une véritable 
paralysie, notamment aux heures de pointe qui ne manquent pas de s’allonger, l’usage de 
la voiture doit être rationalisé au profit d’autres modes de déplacement. La marche à pied 
fait aujourd’hui l’objet d’une attention tout particulière de la part des pouvoirs publics. 
Mais si les plan iris ii, plan vélo et plan piéton constituent les fondations d’une nouvelle 
politique de mobilité, c’est toutefois l’adhésion des bruxellois et leur changement effectif 
de comportement qui en représentent la pierre angulaire.

C’est dans cet esprit de changement à la racine que la Région a décidé en 2012 de lancer 
une initiative pilote de promotion de la marche, « en rang c’est le pied ! », à destination des 
communes et écoles bruxelloises. Soutenir la création de rangs scolaires accompagnés pour 
redonner le goût de la marche dès le plus jeune âge tout en décongestionnant les abords des 
écoles aux heures de pointe, voilà un projet que le Moniteur ne pouvait pas ignorer. 

finalement, une bonne occasion pour la mobilité bruxelloise de repartir… du bon pied !

La Rédaction
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Placé sous la supervision du Cabinet, le 
projet « rangs piétons » est le fruit d’une 
collaboration entre Bruxelles Mobilité, l’As-
sociation de la Ville et des Communes de 
la Région de Bruxelles-Capitale, et dans les 
rôles principaux, les communes et écoles. 

deS CoLLABoRAtionS et deS 
RôLeS Bien définiS

Bruxelles Mobilité offre son expertise 
liée aux plans de déplacements sco-
laires et met à disposition des lauréats 
la carte de localisation des élèves afin 
de permettre une meilleure organisation 
des rangs. Le service communication de 
Bruxelles Mobilité fournit aux écoles le 
matériel de sensibilisation et de com-
munication, notamment sous la forme 
d’un dépliant reprenant le propos géné-
ral sur la marche, ses bienfaits ainsi que 
sur les objectifs et raisons du projet.

L’Association de la Ville et des Com-
munes initiatrice de l’appel à projets, 
coordonne celui-ci. elle soutient et as-
siste les communes dans la conception 
et la mise en œuvre de leur projet. 

La commune, porteuse du projet, est res-
ponsable de sa construction avec la ou 
les écoles inscrites. elle assure également 
son rôle en matière d’assurance et de res-
ponsabilité vis-à-vis des participants. 

enfin, les zones de police Montgomery 
et nord ont assuré, quant à elles, la 
formation des accompagnateurs des 

rangs par le bais de 2 séances organi-
sées fin août et fin septembre. elles ont 
pour but de rappeler les divers règles et 
conseils en matière de sécurité routière 
et de mettre en évidence les situations à 
risque auxquelles tout accompagnateur 
pourrait être confronté lors de l’encadre-
ment d’enfants en milieu urbain.

en qUoi ConSiSte L’APPeL ? 

L’appel à projets offre un soutien finan-
cier aux communes afin de les soute-
nir dans la mise en œuvre au sein des 
écoles primaires de rangs à pied. Ceux-ci 
ont l’obligation d’être organisés entre le 
domicile (ou à proximité) des élèves et 
l’école, au moins le matin et se déroule-
ront durant l’année scolaire 2012/2013. 
La distance parcourue pour atteindre 
l’école ne doit pas excéder un kilomètre. 

L’objectif est qu’à terme, les communes 
gèrent seules le processus avec la ou les 
écoles participantes et que l’organisa-
tion de ces rangs soit reconduite d’an-
née en année.

Le financement du projet est organisé sur 
base d’un avenant aux conventions de 
mobilité, signé entre la commune et la Ré-
gion. Ce financement doit permettre, dans 
cette phase de lancement, de couvrir les 
frais de personnel (ALe), les assurances, 
les frais liés à l’organisation d’un évène-
ment promotionnel ainsi que l’achat de 
fournitures pour diffuser l’information.

L’éCoLe SCHeRdeMAeL d’AndeRLeCHt 
engLUée dAnS LeS BoUCHonS

A Anderlecht, le projet est pris en charge 
par l’échevinat et le service de l’ensei-
gnement qui travaillent en étroite colla-
boration avec l’école Scherdemael. La 
situation dangereuse liée aux problèmes 
de parkings, aux bouchons aux heures 
de pointe et au nombre élevé d’enfants a 
poussé l’école ainsi que le service ensei-
gnement de la commune à réagir. géo-
graphiquement, l’école se situe entre le 
Ring, le stade de football et les étangs 
d’Anderlecht. elle se trouve également à 
proximité d’un noyau commercial impor-
tant ainsi que de gros employeurs (hôpital 
erasme, Cora, etc.). Au cours des années 
passées, l’école a connu de nombreuses 
extensions qui rencontrent aujourd’hui de 
gros embarras de circulation. elle accueille 
600 élèves regroupés dans 17 classes pri-
maires et 9 maternelles. 

Le projet de rangs piétons vient donc à 
point nommé pour permettre de désen-
gorger les abords des sorties/entrées 
de l’école. Par ailleurs, un pourcentage 
important d’élèves habite dans un rayon 
d’un km autour de l’école, aussi celle-ci 
espère-t-elle mettre deux à trois rangs 
piétons en route d’une cinquantaine 
d’enfants chacun, matin et après-midi. 
ils seront encadrés par 6 accompagna-
teurs qui seront recrutés au service ALe 
et encadrés par le service prévention de 
la commune. A l’heure actuelle, deux 

En rang, c’Est lE piEd   ‘‘

‘‘LA Région de BRUxeLLeS-CAPitALe PoURSUit SeS effoRtS de PRoMotion de LA MARCHe

Le lundi 1er octobre, les 9 écoles lauréates de l’appel à projets ‘En rang, c’est le pied’ lancé en mars 
dernier par le Secrétaire d’état à la Mobilité, Bruno De Lille, ont donné le coup d’envoi de leurs 
tout nouveaux rangs piétons accompagnés. Réparties dans 5 communes bruxelloises, ces écoles 
pionnières ont pris le pari de lancer ou de relancer une pratique oubliée qui devrait permettre à 
terme de réduire la pression automobile aux abords des écoles par un transfert modal, tout en 
faisant découvrir aux enfants les vertus de la marche dans un contexte encadré et sécurisé.
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options sont envisagées, soit les parents 
se déplacent jusqu’à un point précis 
pour conduire et récupérer les enfants, 
soit les rangs amènent ceux-ci jusqu’à 
leur domicile. Jusqu’à présent, l’école 
ne mène aucune action tant pour les 
entrées et sorties scolaires que pour les 
activités extérieures ou pour la piscine, 
aussi va-t-elle mener une campagne de 
communication importante pour moti-
ver les parents. 

Si l’opération est un succès, les écoles 
P18 ‘les etangs’ et P16 ‘les Peupliers’ qui 
se situent à plus ou moins 500 mètres 
de l’école auront peut-être l’envie de se 
lancer également dans l’aventure !

eVeRe ConSoLide Son exPéRienCe

A evere, le projet sélectionné concerne 
une Académie de musique qui accueille 
800 élèves en extrascolaire issus de plu-
sieurs écoles notamment de Clair Vivre 
(3 implantations : Centre, Complexe et 
germinal). Le projet de Pédibus existe 
déjà depuis plusieurs années suite à une 
demande des parents d’avoir une prise 
en charge de leurs enfants au niveau du 
transport entre les écoles ‘Clair Vivre’ 
et ‘la Source’ vers les lieux d’activités 
extrascolaires. Le service extrascolaire 
et l’Association des parents, très inves-

tie en matière de mobilité, organisent 
conjointement cette activité. Celle-ci a 
permis de désengorger sensiblement 
les abords des écoles à 15h30. Cette ini-
tiative demandait pourtant une conso-
lidation, notamment au niveau du per-
sonnel encadrant les rangs. La majorité 
des élèves habitent dans un rayon de 2 
km autour de celles-ci. Le projet actuel a 
démarré mi-septembre et s’organise en 
4 rangs de 15 à 20 enfants, 4 jours se-
maine après l’école, les lundis, mardis, 
mercredis et jeudis. Une garderie est 
prévue sur place avec deux ALe. Les be-
soins étant multiples : moyens humains 
(7 ALe accompagnent les rangs plus un 
en réserve en cas de défection ainsi que 
des parents d’élèves volontaires), for-
mation continue des accompagnateurs, 
mise à disposition d’un local, coordina-
tion, etc. C’est dans l’optique de dispo-
ser d’une structure organisée renforcée 
et de manière à pouvoir développer da-
vantage les rangs que le service extras-
colaire a répondu à l’appel à projets et 
coordonne celui-ci. Le fait d’avoir été 
sélectionné assure enfin à ce service une 
reconnaissance par les pouvoirs publics 
pour la mise en place de cette activité. 

Afin de répondre de manière plus com-
plète aux critères de sélection de l’appel 
à projets, et notamment d’assurer des 

rangs piétons le matin, un autre projet 
s’est parallèlement mis en place en ce 
début d’année. il s’agit d’un rang pié-
ton organisé tous les matins et tous les 
soirs entre les implantations Centre et 
Complexe de Clair Vivre. Actuellement 
l’encadrement est assuré par des institu-
teurs et/ou des parents et est coordonné 
par l’Association des parents. Un autre 
projet de rangs piétons est également 
à l’étude entre les implantations Centre 
et germinal, cette fois-ci. il sera égale-
ment coordonné par l’Association des 
parents.

Jette CHeRCHe Une RéPonSe à SeS 
PRoBLèMeS de StAtionneMent

A Jette, le projet concerne deux écoles 
à proximité l’une de l’autre, l’école 
‘Vanhelmont’ et l’école ‘Clarté’. elles se 
situent dans un îlot où il existe d’autres 
établissements scolaires ou d’encadre-
ment qui drainent eux aussi un trafic 
automobile important aux heures d’en-
trée et de sortie des élèves. en effet, 
outre une crèche communale, dont 
l’entrée jouxte l’entrée de l’école Clarté, 
l’Athénée royal de Jette se situe dans les 
alentours. Les récents relevés réalisés 
par le bureau d’études du BRAt dans 
le cadre du plan communal de mobilité 
(PCM) confirment que, tant l’avenue de 

Les heureux 
Lauréats
5 communes et 9 écoles ont été 
sélectionnées en juin dernier : 

• Anderlecht et l’école Scherdemael, 

• evere avec les écoles Clair Vivre 
et La Source associées à l’Aca-
démie de musique, 

• Jette avec les écoles Vanhel-
mont et Clarté, 

• Uccle pour les écoles Uccle centre 
et Saint Vincent de Paul, 

• Woluwe-Saint-Pierre avec les 
écoles Joli Bois (section fran-
cophone) et Mooi-Bos (section 
néerlandophone).
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Lévis Mirepoix où se situe l’école Van-
helmont, que l’avenue firmin Lechar-
lier où est localisée l’école Clarté, sont 
totalement saturées au niveau du sta-
tionnement, en journée comme en soi-
rée. C’est cette situation qui a poussé 
l’echevinat de la Mobilité et son service 
à répondre à l’appel à projets. 

L’école Clarté déjà assez active en matière 
de mobilité, organise un rang scolaire à 
la sortie des classes. Actuellement, le 
nombre d’enfants rentrant chez eux au 
moyen de celui-ci, le mercredi midi, est 
de 120. La fréquentation du rang de 16h 
durant les autres jours de la semaine est 
moindre et assez variable car certains 
élèves restent à l’étude surveillée.

Pour le présent projet, l’école Clarté 
s’est associée à l’école Vanhelmont et 
a choisi de cibler les rangs le matin. La 
population qui fréquente ces écoles ha-
bite dans un rayon relativement proche. 
La promotion et la présentation des 
parcours avec un timing précis ont été 
réalisées courant septembre au sein 
des deux écoles, lors de séances de ren-
contre, dans chaque classe, entre les 
instituteurs et les parents. deux rangs 
sont désormais prévus dans chacune 
des écoles, tous les matins, du lundi au 
vendredi à partir du 1er octobre. Les di-

rections espèrent arriver à 40 élèves par 
rang. Le subside octroyé dans le cadre 
du projet permettra le recrutement de 5 
ALe afin d’encadrer au mieux les élèves.

deUx éCoLeS à UCCLe S’engAgent 
PoUR Le tRAnSfeRt ModAL

en ce qui concerne Uccle, le projet est 
situé dans le centre de la commune. il 
concerne l’école communale d’Uccle 
Centre et l’institut Saint Vincent de 
Paul. Au niveau de la mobilité, le quar-
tier se définit par les caractéristiques 
suivantes : un quartier très conges-
tionné avec 7 écoles et 3 crèches qui 
accueillent 2500 enfants par jour ; une 
forte densité de population avec une 
enclave commerçante importante qui 
implique également un stationnement 
payant et une occupation des par-
kings entre 80 et 100% en heures de 
pointe ; enfin, le quartier est une zone 
de convergence des flux automobiles 
qui provoquent des files structurelles et 
donc des embouteillages. 

La majorité des élèves des deux écoles 
adhérant au projet est domiciliée à une 
distance maximale de 2 km. Ce chiffre 
a été évalué à 70% de la population 
scolaire des établissements concer-
nés. Les deux écoles organisent déjà 

des embryons de rangs scolaires qui 
accompagnent les enfants dans plu-
sieurs directions. Ces derniers sont pris 
en charge par les enseignants qui n’ont 
pas la possibilité de reconduire tous les 
enfants à leur domicile. Le projet 2012-
2013 prévoit 2 rangs de 12 enfants maxi-
mum chacun. Les rangs ont démarré le 
1er octobre et sont prévus matin et soir 
du lundi au vendredi hormis le mer-
credi midi. L’encadrement de ces rangs 
est assuré par 5 ALe et 3 gardiens de 
la Paix. Le Collège Saint-Pierre situé à 
proximité de l’école du Centre souhaite 
prendre part au projet. La direction 
organise la campagne d’information et 
d’inscription des parents. Le projet est 
pris en charge par le Bourgmestre qui a 
dans ses compétences, la sécurité et la 
prévention et est coordonné par le ser-
vice Prévention.

deUx éCoLeS de WoLUWe-SAint-
PieRRe ReLèVent Le défi de LA Mo-
BiLité MALgRé Un AnCRAge tRèS 
MARqUé de LA VoitURe

enfin, à Woluwe-Saint-Pierre, le projet 
concerne l’école primaire et maternelle 
de Joli-Bois qui a développé un plan de 
déplacement scolaire (PdS) ainsi que 
la Basisonderwijs Mooi-Bos située à 
proximité. de par sa position périphé-
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rique, la commune accueille au sein de 
ses écoles de nombreux enfants issus 
des communes limitrophes ainsi que 
de la région flamande. Les enfants 
des nombreuses familles d’expatriés 
qui vivent dans la commune sont plus 
souvent scolarisés dans des écoles in-
ternationales présentes dans d’autres 
communes. 

Le quartier autour de l’école de Joli-Bois 
est résidentiel et assez vert. L’école est 
implantée le long d’une voirie locale 
en zone 30 et en sens-unique. Cette 
voirie dessert en plus une crèche et 
trois écoles. Cette situation engendre 
un charroi assez important aux heures 
d’entrées et de sorties des élèves. Les 
accès piétons se font via des sentiers 
donnant sur le quartier. 

L’accessibilité en voiture est bonne 
puisque l’école se trouve à proximité de 
gros axes de circulation tels que l’avenue 
de tervueren et l’avenue Alfred Madoux. 
Une majorité des élèves est, d’ailleurs, 
conduite et ramenée en voiture. Par 
contre, 27% des élèves viennent à pied 
le matin contre 32% le soir (seuls ou 
accompagnés de leurs parents). Aux 
heures de rentrées et de sorties des 
élèves, la circulation engendrée par les 
parents est importante et il y a fréquem-
ment des problèmes de stationnement 
sauvage le long des trottoirs, devant le 
passage pour piétons,… 

Pour tenter de parer à ces problèmes 
de congestion automobile à ses abords, 
l’école organisait déjà auparavant des 
rangs à pied pour les retours des élèves. 
Ces rangs permettent de rejoindre facile-
ment les différents gros carrefours et la 
halte de bus la plus proche. Un agent de 
prévention aide, quant à lui, les enfants à 
traverser la rue devant l’école maternelle. 

d’après les résultats d’enquêtes liées au 
plan de déplacement scolaire, l’éduca-
tion au vélo et à la marche à pied sont 
une bonne piste à développer. en effet, 
l’enquête parents révèle une volonté 
d’organiser du transport groupé à pied 
ou en voiture (des pédibus ou du co-voi-
turage), sachant que près de 30% des 
familles habitent à 1 km ou moins de 
l’école. La marche à pied est donc une 
alternative à encourager. 

Le projet est pris en charge par l’echevi-
nat de l’enseignement néerlandophone 
et il est supervisé par le service ‘coor-
dination agenda 21’. Le 19 septembre 
dernier, la commune a profité de la se-
maine de la mobilité pour organiser une 
opération de promotion de son nouveau 
projet. L’idée était de faire connaître ce 
projet dans tout le quartier concerné 
avec le slogan ‘Marchons ensemble vers 
l’école’. durant le mois d’octobre (mois 
d’essai), quatre rangs sont prévus (un 
pour chaque quartier avoisinant) tous les 
matins composés de 5 à 10 enfants pour 

commencer. en fonction des résultats 
d’une 1ère évaluation qui aura lieu à la fin 
du mois d’octobre, le nombre d’enfants 
pourra être revu à la hausse et le service 
étendu. L’encadrement sera effectué par 
des ALe et des bénévoles (parents et/ou 
étudiants en formation professionnelle 
d’agent d’éducation dans l’école supé-
rieure proche de Joli-bois). Une 2ème 
évaluation aura lieu en fin d’année sco-
laire mais avant les vacances de Pâques. 
Si la formule fonctionne bien, un appel 
sera lancé pour 2013-2014 vers d’autres 
écoles de la commune qui présentent 
les mêmes caractéristiques afin qu’elles 
développent leur propre projet de rangs. 

Un déMARRAge enCoURAgeAnt 
MAiS deS oBStACLeS à SURMonteR

Les services qui coordonnent ces initia-
tives sont enthousiastes, aussi mettent-
ils tout en œuvre pour assurer le succès 
de l’opération. Les premiers constats font 
d’ailleurs état de bons résultats. dans 
quatre des cinq communes, les rangs ont 
effectivement démarré début octobre. 
La participation des enfants aux rangs 
varie fortement d’une école à l’autre (de 
quelques enfants dans certains cas à 
plusieurs dizaines dans d’autres). Une 
première réunion d’évaluation aura lieu 
en novembre mais les écoles et les com-
munes peuvent d’ores et déjà souligner 
quelques défis à relever en vue d’assurer 
la pérennité de ce genre de projets.
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 Plus d’info
Plus d’information relative à la mobilité, la 
sécurité routière et aux plans de déplace-
ments scolaires ?

Bruxelles Mobilité
0800 94 001,  
bruxellesmobilite@mrbc.irisnet.be
www.bruxellesmobilite.irisnet.be

Associations
- GREEN, 02 893 08 08, www.greenbelgium.org
- COREN, 02 640 53 23, www.coren.be
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“Avec ma classe, j’ai associé  
l’apprentissage de l’autonomie et un 
travail en cours de géographie. Mes 
élèves ont travaillé sur un itinéraire 
entre la station de métro et l’école. 
C’est depuis un groupe autonome d’une 
quinzaine d’enfants!”
  

Jérôme 
Enseignant de 5ème 

primaire  

Ecole Les Tamaris  
Molenbeek  
(PDS depuis 2008)
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En rang

C’est le pied!
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s Un ‘bus à pied’ pour accompagner 

les enfants à l’école

Avec le soutien de la Région de Bruxelles-Capi-
tale et de la Commune, votre école participe à la 
mise en place de rangs piétons dans le cadre des 
déplacements domicile-école. Cette démarche 
s’inscrit dans le cadre du plan de déplacement 
Iris 2, visant à promouvoir un usage plus réfléchi 
de la voiture et la promotion des modes de dépla-
cements alternatifs.

Le rang piéton ou pédibus, qu’est-ce que c’est ?

Il s’agit de l’encadrement d’un groupe d’enfants 
piétons par des adultes responsables selon un iti-
néraire précis et sécurisé. Les groupes d’enfants 
se forment à des endroits déterminés et ont un 
horaire défini. Plusieurs lignes peuvent desservir 
la même école, dans un rayon jusque 1km autour 
de l’établissement.

Les avantages ‘mobilité’

 ► moins de trafic aux abords de l’école, moins 
de stationnement anarchique

 ► moins de pollution, moins de bruit 
 ► une démarche éco-responsable
 ► un mode de déplacement efficace et rapide

Les avantages ‘santé’

Marcher un minimum de 30 minutes par jour ? 
C’est une bonne prévention contre le surpoids et 
l’obésité et aide à prévenir les maladies cardio-
vasculaires.
Outre son bienfait physique, la marche possède 
un potentiel éducatif formidable, elle éveille l’en-
fant et le rend plus autonome. 

L’enfant :

 ► apprend à se diriger et se repérer dans l’espace
 ► se familiarise avec le code de la route
 ► découvre  son quartier et augmente ses 

contacts sociaux
 ► améliore la confiance en soi
 ► est mieux éveillé et plus attentif dès son  

arrivée en classe

Quelques chiffres
Aux heures de pointe, les trajets vers l’école 
constituent 20% des déplacements motorisés.
45% des élèves habitent à moins de 1 km de 
leur école et 67% à moins de 2km. 
La majorité des élèves de primaire vont à l’école 
en voiture, contre 29% à pied et 2% à vélo. 

tout d’abord, le recours à des ALe, qui 
peuvent abandonner le projet en cours 
d’année puisqu’ils sont à la recherche 
d’un emploi, ne garantit qu’une stabilité 
toute relative aux projets. Pour répondre 
à ce problème, les communes travaillent 
autant que possible avec des ALe ayant 
déjà côtoyé et apprécié le milieu scolaire. 
La formation assurée par la police vient 
quant à elle renforcer leur connaissance 
de l’encadrement en milieu scolaire et 
leur apporte une certaine reconnaissance.

ensuite, la sensibilisation du public cible 
– parents et enfants - peut se révéler 
ardue et de ce fait, entraver la pérenni-
sation du projet. en effet, d’un côté, les 
enfants de la tranche d’âge visée (essen-
tiellement les 7-12 ans) ont aujourd’hui 
pour bon nombre d’entre eux l’habitude 
de se déplacer la plupart du temps en 
voiture et rarement à pied, tandis que 
d’un autre côté, leurs parents continuent 
bien souvent de penser que les déplace-
ments à pied présentent plus de risques 
pour leurs enfants que les déplacements 
en voiture. Le défi consiste donc à trou-
ver les bons arguments pour motiver les 
uns et les autres à adhérer au projet ! 

Par ailleurs, tout le monde s’accorde à dire 
que les conditions climatiques hivernales 
représenteront sans aucun doute l’un des 
meilleurs indicateurs du réel ancrage du 
projet. elles pourraient ralentir voire arrê-
ter (temporairement) le déroulement des 

rangs. Si ces derniers redémarrent sans 
heurts au printemps (voire – mieux – ne 
ralentissent pas durant l’hiver), on pour-
rait conclure que la machine est réellement 
lancée. La mobilisation des écoles est donc 
primordiale au bon déroulement du projet 
et ce, tout au long de sa mise en œuvre. il 
est de ce fait nécessaire d’opérer une éva-
luation régulière de la situation pour pallier 
rapidement toute démotivation. 

enfin, la conception du trajet lui-même 
est un enjeu en soi et plusieurs contra-
dictions peuvent apparaître lors de cette 
étape. Le parcours est en effet tout à la 
fois dépendant du domicile de chaque 
inscrit (selon un principe de ramassage 
en « quasi porte-à-porte ») et se doit 
d’éviter autant que possible les grands 
boulevards, les passages de trams ou 
les obstacles urbains mais doit être en 
même temps le plus court possible !

deS éCHAngeS de BonneS PRAtiqUeS

Vous l’aurez compris, la réussite de ce 
projet pilote, dépend en grande partie 
de  la motivation des coordinateurs ! elle 
réside aussi sur l’échange de bonnes 
pratiques entre les communes et écoles 
prenant part à l’expérience. A cet effet, 
le Cabinet du Secrétaire d’etat, Bruxelles 
Mobilité et la cellule mobilité de l’Asso-
ciation n’ont de cesse de récolter des 
informations provenant du terrain. des 
bilans réunissant l’ensemble des acteurs 

auront lieu en novembre et décembre 
prochain à l’Association de la Ville et des 
Communes. Le Moniteur de la Mobilité 
ne manquera pas d’évoquer dans ses 
pages les principales conclusions qui 
pourraient déjà être tirées des premiers 
mois d’existence des rangs.

Barbara decupere 
barbara.decupere@avcb-vsgb.be 

Virginie randaxhe 
virginie.randaxhe@avcb-vsgb.be 

Cellule Mobilité 
Association de la Ville  

et des Communes de la Région  
de Bruxelles-Capitale
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UnE cOMMUnE tÉMOignE…‘‘
‘‘

En quoi consiste le « Pedibus », rang pié-
ton mis en place par Evere ? 

Fanchon Martens : « il s’agit de deux rangs 
scolaires reliant deux écoles communales, 
Clair Vivre et La Source, à l’académie de mu-
sique. Une petite cinquantaine d’enfants qui 
se rendent à l’académie, principalement des 
7-9 ans, y sont donc amenés groupés par 
un parent bénévole et un accompagnateur 
mis à disposition par l’Agence locale pour 
l’emploi (ALe). Le rang se forme quatre fois 
par semaine. nous disposons pour l’instant 
de trois accompagnateurs ALe. »

Comment et pourquoi s’est-il mis en place ? 

Fanchon Martens : « en 2002, le ministre 
de l’enseignement de la fédération Wal-
lonie-Bruxelles de l’époque, Jean-Marc 
nollet, avait lancé un appel à projets 
relatif à l’accueil extrascolaire. 

La commune d’evere y a répondu, ce qui 
a permis mon engagement. J’ai débuté 
par l’inventaire des initiatives existantes 
en accueil extrascolaire, ce qui a abouti 

à un état des lieux et une analyse des 
besoins, sur base de laquelle a été éla-
boré le programme CLe pour répondre 
aux besoins révélés (Coordination Lo-
cale pour l’enfance). on a alors lancé 
vers 2003 une série de consultations 
des parents. on avait en effet relevé 
que leur temporalité était souvent peu 
compatible avec celle de l’école. Lorsque 
cette dernière se terminait vers 15h30 et 
que commençaient nombre d’activités 
extrascolaires, une proportion significa-
tive de parents ne pouvait, du fait de leur 
travail, pas y conduire leurs enfants dès 
lors que ces activités se déroulaient hors 
des bâtiments scolaires.

nous avons donc mis en place un rang… 
vélo. en effet, il existait alors déjà un 
ramassage scolaire à vélo coorganisé 
par les communes d’evere et de Schaer-
beek. nous en avons étendu la portée 
au mercredi après-midi, pour amener 
et ramener les enfants aux activités de 
l’académie, lesquelles sont les plus 
nombreuses ce jour-là. 

Mais nous nous sommes rapidement 
heurtés à une difficulté organisationnelle : 
les horaires des cours varient fortement 
d’un instrument à l’autre ainsi qu’en fonc-
tion du passage de chaque enfant. il fallait 
donc mettre aussi sur pied une garderie, 
avant de ramener les enfants.

nous avons en outre fini par abandonner 
les vélos au profit de la marche lorsque 
nous nous sommes rendu compte de 
la difficulté à transporter à vélo certains 
instruments de musique.

Pour être complète, je signalerai que nous 
avons un temps repris un - plus classique 
- transport par bus, en nous « greffant » 
sur des ramassages déjà existants pour 
d’autres écoles. Mais là encore, les diffi-
cultés pratiques nous ont obligés à revoir 
ce système : les bus étaient déjà fort 
demandés par les écoles, ce qui rendait 
difficile d’en réserver une partie pour les 
élèves se rendant à l’académie. »

Vous avez ensuite mis en place le Pedibus…



 n°35 // automne 2012   le moniTeur de la mobiliTÉ 11

Fanchon Martens : « oui, nous avons 
donc instauré nos rangs piétons, les 
« Pedibus ». ils permettent d’accompa-
gner les enfants d’une quarantaine de 
familles de deux écoles. en début d’année 
scolaire, nous adressons les formulaires 
de demandes aux parents. Ceux qui sont 
intéressés doivent souscrire à deux enga-
gements, l’un pour les parents, l’autre 
pour les enfants. Ceux-ci formalisent 
quelques règles et légitiment surtout l’au-
torité des accompagnateurs, tant auprès 

des parents que des enfants. en effet, à 
défaut de ces documents, leur autorité 
ne procèderait ni de l’école, ni du cercle 
familial dont ils ne font pas partie.

Contrairement au système vélo initial, 
nous n’organisons plus de retours, les 
horaires individualisés des cours à l’aca-
démie rendaient l’organisation trop com-
pliquée. Par contre, nous mettons sur 
pied une garderie à l’académie même, 
avec l’aide des accompagnateurs ALe.

deux fois par an, j’organise des réunions 
d’évaluation avec les accompagnateurs.

Comme je l’ai dit, le système passe par 
une certaine implication des parents. Le 
rang est encadré par un accompagna-
teur, certes, mais ce n’est pas suffisant 
et il est donc renforcé par la présence 
d’un parent. il s’agit moins de volonta-
riat que d’une petite obligation : chaque 
parent qui inscrit son ou ses enfants au 
rang doit s’engager à l’accompagner 
quatre fois sur l’année, en personne ou 
par le biais d’un ami, ce qui au final reste 
bien moins contraignant que s’il devait 
le déposer lui-même une ou plusieurs 
fois par semaine. A cet égard, l’implica-
tion des uns et des autres varie et il faut 
donc être vigilant à ce que chaque pa-
rent remplisse bien son devoir, pour des 
raisons d’équité par rapport aux autres. 
Ce système révèle d’ailleurs la différence 
de culture scolaire entre les établisse-

ments : l’implication est naturellement 
plus forte dans ceux basés sur la péda-
gogie freinet, où les parents sont déjà 
amenés à s’investir activement dans le 
parcours de leur enfant.

Un élément essentiel à la réussite du projet 
tient à son acceptation par l’école. nous 
ne pouvons travailler efficacement que si 
la direction nous apporte son soutien. 

en termes d’assurance, les enfants sont 
couverts par celle de l’école, le rang 

étant repris dans les activités de l’école. 
Mais ceci ne vaut que parce que ce sont 
des écoles du réseau communal qui par-
ticipent au rang. S’il s’agissait d’école 
d’un autre réseau, la question serait 
plus floue entre l’assurance de l’école ou 
celle de l’académie. enfin, nous deman-
dons dans les engagements aux parents 
accompagnant de se couvrir par leur 
assurance RC familiale. »

Quel est le budget des Pedibus ? 

Fanchon Martens : « le budget, outre le 
travail que je fournis en coordination, 
se monte au défraiement des trois ac-
compagnateurs. Le rang nécessite une 
heure de temps (facturée 7,5€ l’heure 
par accompagnateur) et l’un d’entre eux 
doit rester le temps de la garderie, soit 
trois heures (un peu plus le mercredi 
après-midi). Le tout, quatre jours par 
semaine. »

CooRdinAtion LoCALe PoUR 
L’enfAnCe

Le programme CLe (programme de 
Coordination Locale pour l’enfance) 
permet à la commune de dresser un 
bilan de l’accueil des enfants de 2,5 
à 12 ans durant leur temps libre, tant 
sur le plan quantitatif que qualitatif.

il détermine aussi des objectifs et 
des actions concrètes pour cinq 
ans. il permet aussi aux opérateurs 
agréés de recevoir des subsides de 
l’one sous certaines conditions.

Le programme CLe s’inscrit dans le 
cadre du décret relatif à la coordina-
tion de l’accueil des enfants durant 
leur temps libre et au soutien de 
l’accueil extrascolaire qui a été voté 
le 1er juillet 2003 et promulgué par le 
gouvernement le 3 juillet 2003. L’ar-
rêté d’application a été approuvé par 
le gouvernement le 17 décembre 
2003.

Ce décret initial a été modifié par un 
décret du 26 mars 2009 (MB du 27 
juillet 2009)

on trouve la version coordonnée de 
ces textes sur le site de l’one : 
www.one.be 

A evere, le premier programme CLe 
portait sur la période 2005-2010.
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Quelles sont les difficultés, problèmes ou 
défis de ce projet ? 

Fanchon Martens : « je pointerai en pre-
mier celui de la croissance. Actuellement, 
nos moyens ne nous permettent pas vrai-
ment d’augmenter la taille ou le nombre 
des rangs. Ceci nécessiterait plus de per-
sonnel d’accompagnement, que nous ne 
sommes pas en mesure de fournir.

L’autre limite tient aux contingences de 
localisation et de public cible : le rang 
vise une tranche d’âge définie, essentiel-
lement les 7-12 ans. en dessous de cinq 
ans, les enfants ne sont pas capables 
de déplacements sur des distances 
moyennes, au-dessus de douze ans, ils 
désirent s’individualiser et ne souhaitent 
plus faire partie d’un rang. Je constate 
aussi que nos modes de vie contem-
porains, basé sur l’omniprésence de la 
voiture, et plus particulièrement encore 
quand il s’agit d’enfants, font que ces 
derniers doivent presque réapprendre 
à se déplacer à pied. en outre, l’empla-
cement de l’école est un facteur impor-
tant : trop éloignée de l’académie, elle ne 
permettrait tout simplement pas au rang 
d’effectuer le trajet entre la fin des cours 

et le début des activités, ou la distance se 
révélerait de toute manière trop longue 
pour les enfants. enfin, la configuration 
urbaine peut aussi se révéler peu compa-
tible avec les rangs : prenez la traversée 
de l’imposant boulevard Léopold iii.

Un autre problème tient à nos accompa-
gnateurs : nous les engageons via l’Agence 
locale pour l’emploi, mais ils sont en réa-
lité souvent toujours en recherche d’un 
autre emploi. ils ne disposent pas non 
plus tous des compétences pour encadrer 
de jeunes enfants. Plus prosaïquement, 
certains ne veulent tout simplement 
pas marcher, ou prendre la responsabi-
lité d’accompagner des petits sur la voie 
publique. La motivation dépend donc 
d’une personne à l’autre et nous devons 
y être attentifs. Les accompagnateurs ont 
bénéficié d’une mini formation d’une 
heure et demie prodiguée par la zone de 
police, mais nous sommes conscients de 
l’insuffisance de celle-ci. Pour bien faire, 
la formation devrait aborder autant de 
questions de sécurité routière que péda-
gogiques. nous avions d’ailleurs trois 
mois durant testé un accompagnement 
par des gardiens de la paix, formés aux 
traversées, mais l’expérience s’est révé-

lée peu concluante. Ceux-ci manquaient 
de pratique pour communiquer avec des 
enfants, ce qui est pourtant d’autant plus 
nécessaire que, comme je l’ai dit, nous 
organisons également une garderie.

La conception du trajet est enfin un en-
jeu en soi : il doit être le plus court pos-
sible, mais en même temps éviter autant 
que faire se peut les grands boulevards, 
les passages de trams ou les obstacles 
urbains. »

Qu’attendez-vous de l’appel à projet ? 

Fanchon Martens : « avec l’appel à pro-
jets, nous espérons pouvoir étendre 
notre système à d’autres écoles et au 
centre culturel, ce qui nécessitera un 
surcroit d’accompagnement et de coor-
dination. Mais au delà de l’aide appor-
tée, ce soutien régional nous apporterait 
une reconnaissance. »

Propos recueillis par Philippe delvaux, 
Conseiller, Association de la Ville  

et des Communes de la Région  
de Bruxelles-Capitale
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dEs prOJEts dans lEs 
EcOlEs, Un iMpact 

 dans la cOMMUnE !

‘‘ ‘‘

L’apothéose de cette initiative se déroule 
durant une semaine au printemps, au 
mois de mai : l’occasion de présenter les 
résultats du travail accompli, de témoi-
gner et d’inciter à de nouveaux compor-
tements de déplacement. 

Ces différents projets, intitulés : l’ecole au 
bout des pieds, ReVe (Réseau des ecoliers 
à Vélo), génération tandem scolaire et 
Schoolpool, ont été conçus par des asso-
ciations expérimentées en mobilité et ac-
tives dans le milieu scolaire : empreintes, 
gamah, Pro Velo, Sentier.be et taxistop.

Avec le projet l’ecole au bout des pieds, 
des enfants apprennent à se déplacer 
en rue en tenant compte des dangers 
de la circulation et définissent les itiné-
raires les plus adaptés pour rejoindre 
l’école à pied. dans le même esprit, avec 
Construire mon ReVe, des enfants sont 
formés à se déplacer à vélo dans la circu-
lation et déterminent également les iti-

néraires les plus adaptés pour atteindre 
l’école. quant au projet génération tan-
dem scolaire, il s’agit d’un parrainage 
scolaire à vélo. Pour cela, un enfant 
d’une école primaire est encadré, à vélo 
et sur le trajet domicile-école, par un 
jeune d’une école secondaire supérieure 
voisine. Schoolpool concerne la mise à 
disposition d’un site internet spécifique 
à l’école, qui permet aux élèves et à leurs 
parents de trouver des covoitureurs afin 
de s’organiser plus facilement pour se 
rendre à l’école ensemble. 

Une déMARCHe qUi PRoCède  
PAS à PAS

Ainsi, étape après étape, chaque école 
construit son projet. Les acteurs concer-
nés sont rassemblés à des moments-
clés et les élèves reçoivent une formation 
pour appréhender ces modes de dépla-
cement. La démarche génère en outre 
des réflexions approfondies sur le sujet. 

des animations, des rencontres ont lieu 
afin d’initier un processus de sensibilisa-
tion et d’éducation des enfants. 

L’objectif est également de construire le 
projet avec la collaboration de personnes 
extérieures à l’école (autorités commu-
nales, CeM, police, associations de pa-
rents, …). La démarche et les résultats 
sont on ne peut plus visibles et concrets : 
définition d’itinéraires cyclables ou pié-
tons, système organisé de covoiturage, ... 

La communication est également essen-
tielle. différents moyens sont utilisés pour 
valoriser le travail des enfants : conférence 
de presse et actions de visibilité sont donc 
de mise. Mais l’impact de l’action dépasse 
largement le principe d’une seule semaine 
d’événements au Printemps. L’enjeu de ce 
concept est d’induire des modifications 
durables de comportement, de poursuivre 
les initiatives entreprises et de pérenniser 
les actions construites.

PRinteMPS de LA MoBiLite en Région WALLonne

Le concept du «Printemps de la Mobilité» porte sur la mise en place, pendant plusieurs mois, 
dans les écoles, de projets mobilité «clé sur porte», destinés à intensifier l’usage de modes de 
déplacement alternatifs, à savoir le vélo, la marche et le covoiturage. Initié en 2011 par la  
Wallonie et piloté par la Direction de la Planification de la Mobilité, sa première édition a vu 
aboutir des initiatives très porteuses en matière de mobilité scolaire. Près de 950 élèves (de la 
troisième primaire à la sixième secondaire), provenant de 35 écoles réparties dans 27 communes, 
se sont impliqués dans ce type de projets.

Cet ARtiCLe eSt PARU PRéCédeMMent dAnS Le MoUVeMent CoMMUnAL n°869 – JUin-JUiLLet 2012, pp. 56-60
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L’iMPLiCAtion deS CoMMUneS

Concrètement, cela se passe comment ? 
Les communes et les écoles de la Com-
munauté française situées en Wallonie 
sont chacune prévenues par courrier 
de l’appel à candidatures et reçoivent 
toute l’information utile à la compréhen-
sion du projet. C’est une candidature 
conjointe de la commune et de l’école 
qui doit être adressée au Service public 
de Wallonie par la commune. La com-
mune qui souhaite apporter son soutien 
à ce type de projets est donc appelée à 
contacter les écoles afin de monter, avec 
celles qui sont motivées, un ou plusieurs 
dossiers de participation. ensuite, elle 
apporte son soutien à différents mo-
ments du projet.

Comme le montrent bien les témoi-
gnages de représentants des communes 
de Chaudfontaine, de Mons et de tour-
nai, qui furent des chevilles ouvrières 
actives dans ce type de projets, les 
retombées pour les communes sont 
particulièrement intéressantes pour un 
développement cohérent d’une mobi-
lité alternative sur leur territoire. il s’agit 
d’une belle porte d’entrée dans le milieu 
scolaire pour une meilleure connais-

sance des besoins et de la perception 
des enfants, des parents et des ensei-
gnants, pour initier une dynamique et 
nouer un dialogue qui s’inscrit dans la 
durée, et pour initier de belles collabo-
rations, qui vont se traduire ensuite par 
la mise en œuvre, sur le terrain, de me-
sures d’aménagements répondant vrai-
ment aux besoins des enfants. Les inter-
views de Sophie Schinckus, de Christine 
Bernard et de Stéphan Poncelet nous 
permettent de nous plonger dans trois 
des projets qui se sont déroulés en 2011 
et d’en découvrir diverses facettes.

en RoUte PoUR LA tRoiSièMe édi-
tion dU PRinteMPS

Suite au second appel à candidatures, ce 
sont cette fois 26 écoles, réparties dans 
22 communes, qui ont développé l’un 
des trois types de projets «clé sur porte» 
suivants : L’ecole au bout des pieds, 
Construire son ReVe et Schoolpool. Ce 
sont donc 650 élèves qui ont bénéficié 
de l’encadrement d’opérateurs spécia-
lisés : les associations empreintes, ga-
mah, Pro Velo, Sentier.be et taxistop. A 
l’heure de la finalisation de cet article, 
le Printemps de la mobilité 2012 est en 
pleine apothéose.

Mais il s’agit d’un travail de longue 
haleine, et l’édition suivante s’annonce 
déjà, qui permettra à d’autres com-
munes, d’autres écoles, de s’enga-
ger dans cette démarche, et pour les 
communes qui ont déjà participé aux 
éditions 2011 et 2012, d’inscrire de 
nouveaux projets en cohérence et en 
complémentarité avec les expériences 
initiales, mais également, pourquoi pas, 
avec d’autres outils existants et profiter 
ainsi des premiers résultats engrangés 
(itinéraires, dynamique scolaire, …) 
pour constituer petit à petit des réseaux 
de mobilité douce.

Françoise Bradfer,
Consultant pour l’Union des Villes et 

Communes de Wallonie

tom de schutter,
directeur à l’Union des Villes  

et Communes de Wallonie
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Comment avez-vous contacté les écoles ? 

christine Bernard – Service Mobilité de la 
Ville de tournai et CeM. dans un premier 
temps, nous avons contacté toutes les écoles 
et rassemblé leurs directeurs un après-midi 
après 4 heures, afin de leur présenter le 
projet et les quatre sous-projets «clés sur 
porte». deux écoles se sont d’abord mon-
trées intéressées. finalement, c’est avec 
une classe de première rénové du Collège 
notre-dame, une école située en centre-ville 
de tournai, que le projet «construire mon 
ReVe» a été mené et s’est concrétisé.

Quelle dynamique de communication a 
été mise en place ? 

Le projet a été présenté dans le journal 
de l’école, des affiches ont été mises 
aux valves, les élèves ont réalisé, eux-
mêmes, en classe, une vidéo qui a été 
diffusée sur Youtube. 

Le vendredi de la semaine du Printemps, 
un petit déjeuner a été offert aux élèves 
qui étaient venus à l’école à vélo ce jour 
là : une activité qui a très bien marché.

Au sein de l’administration communale, 
une grande rencontre avec la presse et les 
élus a été organisée. Les enfants sont ve-
nus de l’école à l’administration commu-

nale à vélo, accompagnés par la fanfare, 
pour présenter leurs projets, questionner 
les services techniques et la police. La té-
lévision locale et le Service public de Wal-
lonie ont filmé ce moment d’apothéose.

Par ailleurs, il faut dire que l’école n’a 
pas ménagé ses efforts et toute une 
démarche a été initiée pour accueillir 
davantage de vélos : des casiers ont été 
placés pour les enfants qui voudraient 
se changer, 2-3 personnes ont été dési-
gnées pour jouer le rôle de Monsieur ou 
Madame vélo, des kits de réparation de 
vélos ont été acquis de manière à per-
mettre d’effectuer des petites interven-
tions, enfin de nouveaux espaces de sta-
tionnement de vélos ont été créés : toute 
cette dynamique a été réalisée avec des 
fonds de l’école.

Une école en plein centre ville, c’était un 
contexte favorable pour ce type de projets ? 

Certains élèves viennent de loin, mais 
50% des élèves habitent à moins de 
quatre kilomètres du centre-ville. ils 
sont très nombreux à se rendre à l’école 
en voiture même lorsqu’ils en sont très 
proches. dans la classe concernée, un 
seul élève se déplaçait régulièrement à 
vélo, un autre plus occasionnellement. 
depuis l’opération, il y a davantage d’en-
fants à vélo, plutôt par beau temps.

La dynamique interne à l’école, qui veut 
montrer qu’il y a autre chose que la voiture, 
est essentielle, mais le gros obstacle reste 
la peur des parents. dans cette classe de 
première secondaire beaucoup d’élèves 
n’avaient pas passé le brevet cycliste, et 
les parents ne savaient pas ce que c’était 
de laisser leur enfant rouler dans des 
conditions normales de circulation. Cette 

peur des parents, c’est en partie une peur 
objective, mais aussi une peur subjective.

Quelles sont, selon vous, vous les condi-
tions de succès d’un tel projet ? 

Le service mobilité a été présent à de 
nombreuses reprises pour accompagner 
le processus. Mais, avoir des enseignants 
motivés au sein de l’école, qui vont assu-
rer une continuité du travail effectué avec 
la direction ou la sous-direction : c’est la 
condition sine qua non !

En quoi ce «Printemps» est-il porteur 
pour la mobilité à Tournai ? 

de la même manière que le brevet cy-
cliste, il ouvre une porte dans l’école, ce 
qui permet de mettre en place une dyna-
mique. en se plongeant dans le milieu 
scolaire, il est possible de comprendre 
comment les enfants réagissent, et en-
suite comment on va travailler avec eux. 

Les enfants apportent une vision de 
terrain assez pragmatique car, contrai-
rement à ce qu’on peut imaginer, ils 
sont pleins de bon sens. Cependant, en 
fonction du fait qu’ils ont ou non passé 
le brevet cycliste, les réactions sont diffé-
rentes. Les premiers ont appris comment 
se comporter sur la route, alors que les 
seconds veulent des pistes cyclables par-
tout, ils ont davantage peur de la circula-
tion, même si la rue est assez calme.

Les élèves nous ont transmis leurs re-
marques sur les itinéraires. Sur cette 
base, on a établi des fiches de travaux 
qui vont ou qui sont en train de voir le 
jour. Une grosse part des aménagements 
demandés sont d’ailleurs inscrits dans le 
Plan communal cyclable (PCC), puisque 
tournai a été retenue comme commune-
pilote Wallonie cyclable. Le Printemps 
de la mobilité s’inscrit donc en parfaite 
cohérence avec notre PCC.

tOUrnai : dU prOJEt rEVe aU 
plan cOMMUnal cyclaBlE
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Comment s’est déroulé l’appel à candi-
datures ? 

sophie schinckus – Service education de 
la Ville de Mons - A Mons, l’appel à projets 
a été redirigé vers notre service car nous 
participons à l’organisation et à la remise 
des brevets cyclistes depuis plusieurs an-
nées. nous avons immédiatement mordu 
à l’hameçon car le projet est très intéres-
sant, en particulier car il s’inscrit en par-
faite continuité avec le brevet cycliste, qui 
apprend aux enfants à bien se comporter 
dans la circulation, car avec le projet ReVe 
on met des outils à leur disposition pour 
avoir des itinéraires un peu plus sécurisés.

dans un premier temps, les écoles ont été 
contactées par courrier ou par téléphone 
pour leur présenter le projet et leur pro-
poser d’y participer. Les écoles qui se sont 
déclarées partantes sont celles avec les-
quelles on travaille depuis de nombreuses 
années. Les contacts se font donc très na-
turellement. dès que le directeur a contac-
té son équipe pédagogique pour voir si le 
projet les intéresse et qu’il a le feu vert, la 
candidature conjointe école-commune a 
été introduite. Les écoles fournissent tous 
les renseignements utiles et la commune 
transmet les dossiers au SPW.

S’est-il agi des mêmes écoles qui parti-
cipent au brevet cycliste ? 

très logiquement oui. Une école qui refuse 
de participer au brevet cycliste peut diffi-
cilement se sentir concernée par ce type 
de projets. A Mons, environ 530 enfants 
de 5ème primaire sont impliqués chaque 
année. Ce sont des élèves (une cinquan-
taine) des écoles du village de Hyon qui 
ont participé au projet.

Quel a été votre rôle durant le déroule-
ment du projet ? 

il s’agit d’abord d’un rôle de coordina-
tion des différents opérateurs qui font 
que le projet peut devenir une réalité : 
sorte de fil rouge entre les intervenants : 
les écoles, Pro Velo, les services tech-
niques de la ville, la police …

dès le démarrage du projet, le service 
cartographie de la Ville prépare les sup-
ports surlesquels les enfants vont travail-
ler : des cartes professionnelles, de très 
grandes dimensions, avec le relevé des 
rues de la ville ou du village concerné. 
Avec mon chef de service nous avons 
fait de l’encadrement à vélo. La police est 
également sollicitée.

Le point d’orgue, c’est lorsque, en fin de 
parcours, les enfants ont déterminé leurs iti-
néraires et repéré les points qui sont à amé-
liorer : que ce soit au niveau du revêtement 
de la route, du balisage et de la signalisation. 

Très concrètement, quels résultats ont 
été obtenus ? 

Les enfants sont venus à la Ville pré-
senter aux autorités communales des 
demandes très concrètes pour que la 
Ville intervienne et améliore le confort et 
la sécurité de ces itinéraires. 

Après cela, une liste d’interventions a été 
établie. Celle-ci a été faite conjointement 
par la police et le service voirie de la ville 
de Mons. Certaines demandes concernent 
le réseau régional et sont donc transmises 
au SPW. La ville de Mons s’engage à faire 
les aménagements sur son territoire : SUL, 
marquages au sol de pistes cyclables, che-
vrons le long de trottoirs, panneaux avec 

des vélos qui sont mis en place après la 
semaine du Printemps. Les enfants n’ob-
tiennent pas tout ce qu’ils veulent car il 
faut rester réaliste en termes budgétaire, de 
main d’œuvre … mais sur les quatre circuits 
définis en 2011, trois ont été aménagés très 
rapidement, le quatrième devait l’être pour 
le Printemps de la Mobilité 2012, mais 
nous attendons une météo plus clémente.

Comment se passe la rencontre entre les 
enfants et la commune ? 

L’année dernière cela ressemblait à une 
conférence de presse, puisque toute la 
presse était au rendez-vous. Les enfants 
sont arrivés à l’hôtel de ville à vélo, car il y 
a toujours un circuit vélo qui relie l’école au 
centre-ville. ils étaient attendus par l’éche-
vine de l’éducation. de grandes tables 
étaient installées, chaque groupe d’enfants 
a étalé sa carte, expliquant la démarche du 
projet. Les représentants du Collège et la 
police sont allés d’une table à l’autre, dis-
cuter avec les enfants des aménagements 
à mettre en place. il s’agit là d’un véritable 
échange, tous les enfants participent. il y 
avait de grosses classes de 25 enfants, cela 
fait un joyeux brouhaha et cela travaille d’ar-
rache-pied autour des quatre tables. 

le projet est-il reconduit cette année ? 

oui, cette année ce sont les écoles du vil-
lage de flénu qui ont été retenues. L’année 
dernière, l’un des circuits allait de la place 
d’Hyon à la place de Cuesmes. Cette année, 
un itinéraire va relier flénu à Cuesmes. C’est 
donc le début d’un réseau, puisque deux 
circuits aboutissent au même point. Le but 
serait d’avoir de proche en proche un réseau 
en toile d’araignée que les enfants pour-
raient emprunter pour aller à l’école, au club 
de foot … et passer d’un village à l’autre.

Peut-on dire aujourd’hui qu’un certain 
nombre d’enfants ont adopté de nou-
veaux comportements ? 

MOns : dU BrEVEt cyclistE 
aU prOJEt rEVe
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de manière générale, trop peu. Ce sont les 
adultes qui doivent changer et ils ont du mal 
à laisser leurs enfants partir à vélo. L’année 
dernière, cela a bien fonctionné jusque fin 
juin, mais dès septembre, de nouveau il 
faut enfoncer le clou. C’est pourquoi, on a 
rééimprimé 200 cartes-itinéraires par école, 
et cette année, les enfants de flenu, après 
avoir rencontré les autorités communales, 
se rendront à Hyon pour redynamiser à 
niveau les circuits.

Pensez-vous que les difficultés rencontrées 
sont propres au vélo ?

en ce qui me concerne je pense qu’il y a un 
souci pour tout ce qui touche à la mobilité 
douce. il n’y a pas de place pour les piétons 
et les cyclistes. il faut changer les mentali-
tés. nous ne vivons pas dans une région où 
le vélo a sa place. on doit lui attribuer cette 
place et on a du retard par rapport à cela, il 
faut continuer, encore, persévérer.

S’il fallait définir les conditions de succès ? 

Si l’enseignant ne croit pas au projet, 
ce n’est pas la peine de commencer. 
Le soutien de la direction de l’école et 
des parents est essentiel. Si les parents 
n’amènent pas le vélo de l’enfant à l’école, 
le projet est déjà par terre. ils doivent 
donc soutenir le projet. Le but c’est aussi 
de sensibiliser les parents via les enfants. 
on fait cela dans un tas de domaines : 
que ce soit pour une bonne alimentation, 
le commerce équitable … de bonnes habi-
tudes à faire entrer dans les foyers via les 
enfants qui deviennent les pédagogues.
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Comment s’est déroulé l’appel à candi-
datures ? 

stéphan poncelet, eco-Conseiller au Service 
environnement de la commune de Chaud-
fontaine et CeM – La commune a contacté 
tous les établissements. L’école du village de 
ninane était partante et une candidature pour 
deux projets - L’ecole au bout des pieds - et - 
Construire son ReVe – a été introduite auprès 
du SPW. C’est le premier qui a été retenu.

Qu’est-ce qui motivait cette école ? 

Un bâtiment est en cours de construc-
tion sur un nouveau site pour agrandir 
l’école déjà existante au centre du village 
et accueillir des élèves dans de nouvelles 
classes. Parmi les conditions de l’octroi 
du permis d’urbanisme lié à la nouvelle 
école, la dgo4 du SPW (fonctionnaire-
délégué) avait imposé la réalisation 
d’un Plan de déplacements scolaires. Le 
Printemps de la mobilité fournissait une 
belle opportunité d’entreprendre des ac-
tions de cheminement piéton et de voir 
quels sont les meilleurs itinéraires.

Quelle a été l’implication communale ? 

La Cellule Mobilité de Chaudfontaine, 
qui se compose de trois CeM (environ-
nement – travaux – police), a rencontré 
la direction scolaire et les deux ensei-
gnants de quatrième primaire. Ces deux 
classes, soit une quarantaine d’enfants, 
vont continuer la démarche lorsqu’ils 
vont poursuivre leur scolarité dans les 
nouveaux batiments, et pourront ainsi 
parrainer les plus jeunes.

La commune leur a fourni plusieurs cartes : 
vues aériennes, plans des rues, carte ign, 

atlas des chemins vicinaux, … pour qu’ils 
aient de bons outils de travail, car les écoles 
ne sont pas vraiment outillées en la matière.

C’est avec la direction, les enseignants 
et gamah, que le travail a été réalisé. 
Les écoliers ont défini les chemine-
ments, puis, en classe, ils ont dessiné 
les itinéraires. ensuite il a fallu discuter 
de la pertinence et de la sécurité des 
cheminements tracés. Chacun d’entre 
nous a posé son regard de policier, de 
technicien des voiries, et d’aménageur. 
Les suggestions des enfants ont été affi-
nées par la cellule mobilité et les points 
d’arrêt des trois itinéraires retenus pour 
accéder à l’école ont été déterminés. 

Le village de ninane (1.500 habitants) 
se trouve sur un axe qui relie la vallée 
au plateau et comporte peu de parkings. 
Pour cesser d’engorger le village, les trois 
points d’arrêt de dépose-minute ont été 
placés en périphérie, à 300-400 mètres 
de l’école, à partir desquels les enfants 
peuvent atteindre l’école par un chemine-
ment sécurisé et encadré (panneaux + ba-
lisage). La cellule mobilité a accompagné 
les enfants pour emprunter chaque itiné-
raire ensuite les enseignants et quelques 
parents ont pris le relais.

L’itinéraire principal situé dans la direction 
de Beaufays et l’autoroute E25 était fré-
quenté par 15 à 20 enfants, le second par 
7-8 enfants et le troisième par 4-5 enfants.

Comment s’est déroulée la journée de 
fête du projet ? 

Le 13 mai, les enfants ont montré leur 
itinéraire et tout le travail qu’ils ont réa-
lisé au Ministre de la Mobilité, ils sont 

partis avec lui, de l’école vers point relais 
le plus fréquenté. Chaque enfant avait 
composé une petite phrase qui synthé-
tise bien les idées qui sous-tendent la 
démarche. Pour l’occasion, les enfants 
ont reçu un diplôme de participation et 
un goûter festif a été organisé.

Comment s’inscrit ce projet en regard de 
la politique de la commune en matière 
de mobilité ? 

A Chaudfontaine, on insiste beaucoup 
sur les circuits de mobilité sécurisés : 
ce sont des itinéraires alternatifs (ré-
seaux bis), situés en dehors des grands 
axes routiers. Un réseau est prévu pour 
chaque village. Une boucle est quasi 
finalisée sur Beaufays. Une démarche 
identique a été initiée à Chaudfon-
taine, à Vaux-sous-Chèvremont et à 
embourg, permettant, via des petites 
voiries proches de la voirie principale, 
d’atteindre les arrêts de bus et de relier 
les pôles d’intérêt. il faut ensuite les 
éclairer, les aménager, voire acquérir des 
terrains permettant de créer le chainon 
manquant, par exemple, via les charges 
d’urbanisme. des budgets communaux 
sont prévus pour entretenir les chemins 
et sentiers. on privilégie entre autres 
ceux qui sont à proximité de l’école.

Comme la commune est labellisée Cit-
taslow (ville lente), qu’elle dispose d’un 
agenda 21 local et d’un plan Ville Santé, 
des actions doivent être dédiées à la mobi-
lité douce, tout comme on retrouve cette 
préoccupation dans tous les outils de pla-
nification communaux en termes de déve-
loppement durable. il faut profiter et faire 
le lien avec les différents outils existants.

chaUdFOntainE : prEMiErs pas pOUr  
accOMpagnEr UnE ExtEnsiOn d’ÉcOlE
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Et aujourd’hui, quel bilan tirez-vous ? 

Actuellement, l’école est en construction. 
La difficulté, c’est malgré tout de trouver 
des encadrants. A chaque rentrée scolaire 
on reprend son bâton de pèlerin. Comme 
le Plan de déplacements scolaires va dé-
marrer, ce sera l’occasion de reprendre ces 
cheminements. on va afficher les fiches 
d’accessibilité multimodale dans l’école.

Les gens sont enthousiastes depuis le 
début du projet, compte tenu notamment 
du point noir que constitue cette voirie où 
tout le monde s’engouffre, y compris les 
bus et l’absence de parkings.

on remarque aussi que des personnes 
qui habitent à proximité des écoles ne 
connaissent pas nécessairement les che-
minements alternatifs aux grands axes. 
en outre, ils craignent de laisser leurs 
enfants seuls sur des cheminements non 
sécurisés, sans éclairage … Lorsque la 
semaine du Printemps de la Mobilité est 
terminée, il faut profiter d’autres oppor-
tunités pour entretenir la dynamique, 
par exemple la relancer au moment de la 
rentrée scolaire. La signalisation est en 
place, les itinéraires aussi.
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LeS ModeS ACtifS de déPLACe-
Ment CoMMe SoLUtion à LA 
CongeStion et à LA PoLLUtion

Au travers de son plan iris ii, la Région 
souhaite qu’à l’horizon 2020, 20% des 
déplacements se fassent à vélo. Pour at-
teindre cet objectif, elle développe avec 
les communes une série d’initiatives 
visant à mettre le Bruxellois à vélo : nou-
velles infrastructures, nouveaux aména-
gements, campagne de communication 
et de sensibilisation (Bike expérience, 
apéro vélos, etc.), partenariats étroits 
avec les associations vélos, ouverture 
de points vélos, développement du sys-
tème Villo!, etc. 

L’augmentation de l’usage du vélo 
à Bruxelles est aujourd’hui une réa-
lité. Les fréquents comptages réalisés 
par l’observatoire du Vélo à Bruxelles 
démontrent une croissance constante 
(mais pas forcément homogène sur 
l’ensemble du territoire de la Région) 
du nombre de cyclistes. d’une moyenne 
de 50 cyclistes par heure et par lieu de 
comptage en 1998-1999, nous arrivons 
à une moyenne de 185 cyclistes en 2010.

Le risque de conflits entre automobi-
listes et cyclistes augmente en paral-
lèle. il ressort en effet des statistiques 
qu’entre 7 et 9% 1 des accidents avec tués 
ou blessés dans la Région concernent 
des cyclistes (alors que la part modale 
du vélo était estimée à 2% en 1999 et 
tourne autour de 4-5% aujourd’hui). Ce 
chiffre est sans doute d’ailleurs sous-es-
timé car il ne prend pas en considéra-
tion les accidents n’ayant pas nécessité 
l’intervention de la police. dans 74% 
des accidents cyclistes, la seconde partie 
impliquée est une voiture.

fort heureusement, le nombre de vic-
times augmente moins vite que le 
nombre de cyclistes, ce qui tend à confir-
mer une théorie généralement admise 
selon laquelle plus le nombre de cyclistes 
sur les routes est élevé moins le nombre 
d’accidents est grand (en proportion).

CYCLiSteS et AUtoMoBiLiSteS 
PeUVent CoHABiteR en toUte SéCU-
Rité… Si CHACUn Y Met dU Sien !

Les automobilistes ne doivent pas ou-
blier que le cycliste ne bénéficie d’au-

cune protection et qu’une collision ou 
une chute peut avoir des conséquences 
graves. quelques règles assez simples, 
faisant appel parfois tout simplement au 
bon sens, peuvent être répétées : 

• Respecter les infrastructures réser-
vées aux cyclistes (pistes cyclables, 
avancées pour cyclistes) pour que 
ces derniers ne doivent pas faire de 
manœuvres dangereuses.

• Laisser une distance de sécurité laté-
rale d’au moins 1 mètre entre l’auto-
mobiliste et le cycliste lorsqu’on le 
dépasse.

• etre prudent lorsqu’on ouvre sa por-
tière en jetant d’abord un coup d’œil 
dans son rétroviseur.

• eviter « l’effet de surprise » en restant 
concentré sur la conduite de son véhi-
cule. Réglage de la radio ou du gPS, 
téléphone, stress et fatigue, discus-
sion animée avec votre passager, etc. 
réduisent la vigilance.

• Respecter les feux et les priorités !

CampagnE séCurité routièrE En région dE BruxEllEs-CapitalE - oCtoBrE 2012: 

laissEz la placE aUx cyclistEs ‘‘
Vous l’avez probablement constaté, les cyclistes sont chaque jour plus nombreux à Bruxelles. Des 
enfants, des femmes et des hommes rejoignent tous les jours leur école ou leur lieu de travail à vélo. 
C’est tout bénéfice pour la mobilité et l’environnement, et cela profite à tous les Bruxellois ! C’est 
pourquoi les Communes et la Région s’investissent toujours un peu plus dans l’aménagement d’in-
frastructures sécurisantes, comme des pistes cyclables par exemple. Les efforts des pouvoirs publics 
ne seront toutefois d’aucune utilité si chacun n’y met pas du sien. S’arrêter, ne fût-ce que quelques 
minutes, sur une piste cyclable représente un réel danger pour le cycliste qui doit s’écarter de sa tra-
jectoire afin de contourner le véhicule… Alors, soyez sympas et laissez la place aux cyclistes !

‘‘
1/  Chiffres pour la période 2005-2009
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• Adopter une conduite préventive : adap-
ter sa vitesse à l’approche d’un cycliste, 
évaluer correctement la distance de frei-
nage, anticiper les situations à risque 
(comme par exemple la présence d’un 
cycliste dans un carrefour).

Le statut d’usagers faibles des cyclistes ne 
leur donne pas tous les droits. quelques 
règles de conduite ou tout simplement de 
prudence s’imposent à eux également : 

• Respecter les feux et les priorités !

• ne pas rouler sur les trottoirs (sauf 
lorsque le code de la route les y autorise).

• Adopter une conduite préventive : anticiper 
les situations à risque (par exemple à l’ap-
proche d’un carrefour), établir un contact 
visuel avec l’automobiliste (par exemple 
dans un sens unique limité), préférer céder 
sa priorité que de forcer le passage.

• Contrôler régulièrement l’état de son vélo.

• etre visible : équiper son vélo de 
l’éclairage réglementaire, privilégier 
les vêtements clairs et les accessoires 
rétro-réfléchissants. 

LeS 6 zoneS de PoLiCe et Le PAR-
qUet ASSoCiéS à LA CAMPAgne

La police locale a renforcé ses contrôles 
durant la campagne et intensifié son 
action du 24 au 31 octobre. Le Parquet 
a lui aussi apporté sa collaboration en 
renforçant le suivi de ces dossiers.

Cette campagne bénéficie du soutien 
de la Région de Bruxelles-Capitale, de 
l’iBSR, de la StiB, de Monsieur le gou-
verneur, des communes et des zones de 
police de la Région de Bruxelles-Capitale.

la sécurité routière, une responsabilité 
partagée.

Jean-Michel reniers
Conseiller

Association de la Ville et  
des Communes de la Région de 

Bruxelles-Capitale
Jean-michel.reniers@avcb-vsgb.be
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‘‘

En Belgique comme dans pratiquement tous les pays occidentaux, les jeunes paient un très lourd 
tribut aux accidents de la route. Pour les jeunes hommes, il s’agit même de la première cause de 
mortalité ! Afin de pouvoir remédier à cet important problème de société, il est indispensable d’en 
savoir davantage sur les types d’accidents dans lesquels les jeunes sont impliqués. Pour ce faire, 
l’IBSR a procédé à une analyse approfondie des statistiques… 

analysE statistiqUE dEs 
accidEnts dE JEUnEs‘‘

 Par kilomètre parcouru, les jeunes 
courent un risque d’accident (grave) 
beaucoup plus important que les 
conducteurs plus âgés et sont donc 
impliqués dans un nombre proportion-
nellement trop élevé d’accidents en tant 
que conducteurs. Mais ils sont égale-
ment surreprésentés parmi les victimes 
d’accidents, si bien qu’il s’agit de la 
première cause de mortalité des jeunes 
hommes de 20 à 25 ans. en 2009, 31% 
des personnes tuées sur la route en Bel-
gique étaient âgées de 18 à 31 ans. Les 
jeunes constituent donc une priorité ab-
solue si nous voulons atteindre l’objectif 
fédéral et européen de réduire de 50% le 
nombre de tués sur les routes d’ici 2020.

Pour diminuer le nombre de victimes de 
la route chez les jeunes et braver les pré-
jugés qui pèsent sur eux, il est primor-

dial d’en savoir davantage sur leur parti-
cipation au trafic et leur comportement 
au volant, c’est-à-dire sur leurs types de 
déplacements, leurs périodes de dépla-
cement, les prises de risques spécifiques 
(ou non), les accidents qui les caracté-
risent, etc. La justesse des recomman-
dations et finalement des mesures 
prises pour sauver ces vies sera direc-
tement liée à la (bonne) connaissance 
de la problématique. C’est pourquoi 
l’observatoire pour la Sécurité Routière 
de l’iBSR publie un rapport statistique 
dont l’ambition est de faire un premier 
état des lieux de la question en donnant 
une image de l’accidentalité des jeunes 
conducteurs de voiture. Les analyses de 
ce rapport permettent d’avancer deux 
grandes explications au nombre élevé 
de victimes de la route parmi les jeunes: 

1. le risque d’accident est plus élevé 
pour les jeunes que pour les auto-
mobilistes plus âgés; 

2. la gravité moyenne des accidents 
impliquant des jeunes est plus éle-
vée que celle des accidents impli-
quant des automobilistes plus âgés. 

Cet ARtiCLe eSt PARU PRéCédeMMent dAnS Le ViA SeCURA n°84 de L’inStitUt BeLge PoUR LA SéCURité RoUtièRe

18-24 25-31 18-31 32-64

Décédés 30 jours 162 128 290 424

Blessés graves 1 139 840 1 979 2 615

Blessés légers 11 352 8 523 19 874 23 847

Accidents corporels 10 185 9 748 18 573 24 204

tableau 1 : nombre de victimes selon l’âge et nombre d’accidents impliquant un conducteur de l’âge indiqué, 2009 (pondéré)

Source : SPf economie dg Sie / infographie : iBSR
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Un RiSqUe d’ACCident PLUS éLeVé

Le risque d’accident, c’est-à-dire le 
nombre d’accidents par kilomètre par-
couru, est six fois plus élevé pour les 
hommes de 19 ans que pour ceux de 
32 à 64 ans. La différence intergénéra-
tionnelle est moins importante chez 
les femmes mais le risque d’accident 
des conductrices de 19 ans est tout de 
même trois fois plus élevé que celui des 
conductrices de 32 à 64 ans. enfin, une 
comparaison entre les hommes et les 
femmes de 19 ans montre qu’à cet âge, 
le risque d’accident des hommes est 
supérieur de moitié à celui des femmes.

deS ACCidentS PLUS gRAVeS

Les jeunes automobilistes ne courent 
pas seulement plus de risques d’être 
impliqués dans un accident. Lorsqu’ils 
le sont, le risque de mourir des per-
sonnes impliquées est également plus 
élevé. en d’autres termes, la gravité des 
accidents (nombre de tués pour 1000 
accidents corporels), est beaucoup 
plus élevée chez les jeunes que chez 
les automobilistes plus âgés. Cette 
affirmation ne vaut toutefois que pour 
les hommes de 18-24 ans car la gravité 
des accidents des 25-31 ans est quasi-
ment identique à celle des 32-64 ans, de 
même que celle des conductrices, quel 
que soit leur âge. 

L’une des principales conclusions de 
ce rapport thématique concerne l’ori-
gine de cette différence en termes 
de gravité des accidents. Un même 
«type» d’accident (un seul véhicule 
impliqué pendant la nuit par exemple) 
n’est, en effet, pas plus grave chez les 
jeunes que chez les automobilistes de 
32 ans ou plus. toutefois, les jeunes 
sont proportionnellement plus sou-
vent impliqués dans des types d’acci-
dents ayant des conséquences graves 
(pour tous). Ceci concerne quatre 
types d’accidents: 

1. accidents avec passagers,

2. accidents pendant la nuit,

3. accidents n’impliquant  
qu’un seul usager,

4. accidents liés à l’alcool.

LeS ACCidentS AVeC PASSAgeRS

Les jeunes automobilistes de sexe 
masculin impliqués dans un accident 
sont plus souvent accompagnés de 
passager(s) que les automobilistes de 
sexe masculin plus âgés. en revanche, 
le nombre de passagers ne varie pas 
en fonction de l’âge lorsqu’il s’agit de 
conductrices. 

Ces différences entre jeunes conduc-
teurs et conducteurs plus âgés s’ex-
pliquent de deux manières. Primo, les 
jeunes se déplacent plus souvent en 
compagnie d’autres personnes. Secun-
do, la réduction du risque d’accident que 

l’on observe en présence de passager(s) 
est moins importante chez les jeunes 
conducteurs que chez les conduc-
teurs de 32 ans ou plus. Les passagers 
semblent donc avoir un effet moins po-
sitif sur les jeunes conducteurs. L’effet 
des passagers est un sujet complexe. 
Selon la littérature, il semblerait que 
transporter des passagers ait un effet 
positif sur le risque d’accident lorsque le 
passager est un enfant ou une femme, 
ou lorsque le conducteur est de sexe 
féminin. Le risque serait négativement 
influencé lorsque le conducteur est un 
jeune homme transportant d’autres 
jeunes hommes. Le fait de transpor-

graphique 1 :  nombre de conducteurs de voiture impliqués dans un accident corporel 
par milliard de véhicules-kilomètres parcourus par âge et sexe, 2009

graphique 2 :  gravité totale des accidents impliquant un conducteur (H) ou une 
conductrice (f) de l’âge indiqué – moyenne 2005-2009 (pondéré)

Source : goCA, iBSR, SPf Mobilité, SPf economie dg Sie / infographie : iBSR

Source : SPf economie dg Sie / infographie : iBSR
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ter des passagers augmenterait alors 
les prises de risques, l’inattention, la 
conduite sous l’influence de l’alcool ou 
de drogues, etc. il est, par ailleurs, évi-
dent que la probabilité qu’un accident 
ait des conséquences graves croît au fur 
et à mesure que le nombre de passagers 
augmente (car les passagers sont autant 
de victimes potentielles).

LeS ACCidentS PendAnt LA nUit 

21% des accidents impliquant des auto-
mobilistes de 18-24 ans se produisent 
la nuit. Ce pourcentage est de 19% pour 
les conducteurs de 25-31 ans et de seule-
ment 13% pour les 32-64 ans. ici aussi, ce 
sont surtout les tout jeunes hommes (18-
24 ans) qui se distinguent fortement de 
leurs aînés. Les jeunes femmes ont éga-
lement proportionnellement plus d’acci-
dents pendant la nuit que les femmes de 
32 à 64 ans mais la différence intergéné-
rationnelle reste relativement limitée. 

La principale explication au nombre rela-
tivement élevé d’accidents la nuit chez 
les jeunes automobilistes réside dans le 
nombre proportionnellement plus élevé 
de kilomètres qu’ils parcourent pendant 
cette période: les 18-24 ans effectuent 

16% de l’ensemble de leurs kilomètres la 
nuit; chez les 32-64 ans, ce pourcentage 
s’élève à 8%, soit seulement la moitié. 

en fait, les jeunes conducteurs ne 
courent pas un risque d’accident par 
kilomètre parcouru disproportionnel-
lement plus important la nuit. Comme 
le montre le graphe suivant, le risque 

d’accident par kilomètre parcouru est 
en effet plus important chez les jeunes 
conducteurs que chez les conducteurs 
plus âgés, mais ce «surrisque » n’est 
pas disproportionné la nuit. il est, de 
nuit comme de jour, trois fois plus im-
portant chez les jeunes de 18-24 ans que 
chez les conducteurs de 32-64 ans.

graphique 3 :  Risque d’être impliqué dans un accident corporel, selon l’âge du 
conducteur de voiture et la période de la semaine, 2009 (pondéré)

Source : Mobilité (2005 et 2009) et iBSR (2009) / infographie : iBSR
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LeS ACCidentS n’iMPLiqUAnt 
qU’Un SeUL USAgeR

Parmi les quatre types d’accidents 
graves pouvant expliquer la gravité gé-
nérale élevée des accidents impliquant 
de jeunes automobilistes, il s’agit du 
seul dans lequel les jeunes conductrices 
sont nettement plus impliquées que les 
conductrices plus âgées. 

19% des accidents impliquant des conduc-
trices de 18-24 ans ne concernent qu’un 
seul usager alors que ce pourcentage des-
cend à 15% pour celles de 25-31 ans et à 
11% pour celles de 32 à 64 ans. Bien que ces 
pourcentages soient à nouveau inférieurs à 
ceux rencontrés chez les automobilistes de 
sexe masculin (respectivement 27%, 20% 
et 15% des accidents impliquant des auto-
mobilistes de 18-24 ans, de 25- 31 ans et de 
32-64 ans sont des accidents «seul»), on 
constate une nette différence intergénéra-
tionnelle, tant chez les femmes que chez 
les hommes. Les accidents «seul» sont 
particulièrement graves: leur gravité est en 
moyenne deux fois plus élevée que celle des 
accidents avec un opposant. 

Le nombre élevé d’accidents «seul» 
chez les jeunes peut difficilement s’ex-
pliquer sur la seule base des statistiques 
d’accidents. Mais il est probable que 
l’inexpérience, une maîtrise insuffisante 
du véhicule, la consommation d’alcool 
et de drogues et surtout la fatigue et la 
vitesse y jouent un rôle.

LeS ACCidentS LiéS à LA CondUite 
SoUS L’infLUenCe de L’ALCooL 

La conduite sous l’influence de l’alcool 
diffère légèrement de la problématique 
des trois types d’accidents caractéris-
tiques des jeunes décrits ci-dessus. Les 

contrôles «non-sélectifs» des services 
de police montrent en effet que, contrai-
rement à certaines idées reçues, la pré-
valence de la conduite sous l’influence 
de l’alcool chez les jeunes de 18-24 ans 
est inférieure à celle rencontrée chez les 
32-64 ans (1,4% de jeunes conducteurs 
sous l’influence de l’alcool, contre 2,9% 
pour les conducteurs plus âgés). Même 
les 25-31 ans (2,9% aussi) ne sont pas 
plus nombreux que les 32-64 ans à 
conduire sous l’influence de l’alcool.

il apparaît néanmoins que les jeunes 
automobilistes impliqués dans des acci-
dents sont plus souvent sous l’influence 
de l’alcool que leurs aînés. C’est du moins 
le cas pour les hommes (respectivement 
20%, 19% et 16% des automobilistes de 
sexe masculin de 18-24 ans, 25-31 ans et 
32-64 ans impliqués dans des accidents 
ont consommé de l’alcool). Par contre, 
il n’existe aucune différence intergénéra-
tionnelle chez les conductrices (5% sont 
sous l’influence de l’alcool dans les diffé-
rentes classes d’âge).

Ceci s’explique de deux manières. Pre-
mièrement, pour un même taux d’alco-
ol, les capacités de conduite des jeunes 
sont plus affectées que celles des auto-
mobilistes plus âgés. Autrement dit, la 
différence entre les jeunes et les auto-
mobilistes plus âgés en termes de risque 
d’accident devient encore plus impor-
tante en cas de conduite sous l’influence 
de l’alcool. deuxièmement, les jeunes 
ayant bu ont consommé, en moyenne, 
une grande quantité d’alcool: 50% des 
jeunes automobilistes qui ont dépassé 
la limite légale de 0,5 ‰ ont en effet 
plus de 1,2 ‰ dans le sang, et ce, quel 
que soit leur sexe. 

ConCLUSion 

nous n’avons, jusqu’à présent, pas de 
preuve que les jeunes ont un risque d’acci-
dent supérieur en raison d’un comporte-
ment particulièrement dangereux. nous 
ne disposons de données chiffrées ni 
sur les vitesses pratiquées par les jeunes 
conducteurs ni sur le port de la ceinture. 
quant à la conduite sous l’influence de 
l’alcool, nous savons, grâce aux mesures 
de comportement et à l’étude dRUid, 
que les jeunes conducteurs ne conduisent 
pas plus souvent après avoir bu que leurs 
aînés mais que ceux qui sont sous impré-
gnation alcoolique affichent des taux d’al-
cool très élevés. 

Par contre, nous avons pu montrer que 
le risque élevé d’accident des jeunes 
et leur forte implication dans certains 
types d’accidents étaient, en grande par-
tie, dus à leur type de mobilité et à leur 
mode de vie. Les jeunes conducteurs 
circulent bien plus fréquemment de nuit 
et avec des passagers, très certainement 
dans un contexte festif et après de lon-
gues périodes de veille. 

enfin, n’oublions pas que l’expérience 
de conduite, même si elle n’a pas pu, 
faute de données, être analysée dans 
ce rapport, joue un rôle essentiel dans 
l’explication du «sur-risque» d’accident 
constaté chez les jeunes conducteurs. 
dans ce contexte, la formation à la 
conduite a pour rôle de limiter autant 
que possible l’impact de l’inexpérience 
dans la survenue des accidents.

yvan castEEls 
nathalie FOcant 
nina nUyttEns

institut Belge pour la Sécurité Routière
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LeS gRAndeS LigneS d’ACtion 
dU PLAn VéLo 2010-2015 PoUR 
AtteindRe LeS oBJeCtifS de Ré-
dUCtion de LA PReSSion AUto-
MoBiLe dU PLAn iRiS ii

• Les améliorations durables des 
conditions de circulation des cy-
clistes seront garanties par la prise 
en compte du mode vélo aux diffé-
rents stades d’un projet : décision, 
conception, autorisation, exécu-
tion, entretien ; tant au niveau 
régional que communal.

• Les processus administratifs et 
réglementaires seront révisés en fa-
veur de l’intégration du mode vélo.

• Les rôles de la Cellule vélo et du 
manager vélo seront renforcés.-

• des outils de suivi et d’évaluation de 
la politique vélo seront développés.
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La nouvelle politique vélo pour la période 2010-2015 a l’ambition de contribuer au développement 
de Bruxelles comme capitale durable. Dans cette optique, elle participe à la diminution de la cir-
culation automobile de 6 à 10 % d’ici 2015 et de 20 % d’ici 2018, comme prévu par le Plan IRIS 
II. Au travers de ce plan, le Gouvernement s’est engagé à ce que tout nouvel aménagement de 
voirie et d’espace public donne la priorité aux piétons, aux cyclistes et aux transports en commun, 
par rapport aux déplacements en voiture individuelle. Il est ainsi prévu que 100 % des voiries 
bruxelloises soient cyclables. Cela signifie que chaque nouvel aménagement doit garantir une amé-
lioration des conditions de circulation des cyclistes. Mais le vol de vélos peut rapidement devenir 
un élément important de découragement des cyclistes. Les quelques statistiques disponibles tendent 
à démontrer que ce phénomène n’est pas anodin à Bruxelles. C’est pourquoi le Plan vélo prévoit 
une série de mesures pour faire face aux vols de vélos. Retour sur quelques-unes d’entre elles. 

aU sEcOUrs dEs VÉlOs VOlÉs, 
aBandOnnÉs Et rEtrOUVÉs !

toUt d’ABoRd, MieUx VAUt  
PRéVeniR qUe gUéRiR !

Une campagne de prévention du vol 
de vélos a été mise en place avec des 
consignes claires pour savoir comment 
bien attacher son vélo et avec des infor-
mations consacrées à l’utilité de faire 
graver son vélo. toutes les informations 
relatives à cette campagne « protège ton 
vélo » sont disponibles sur le portail ré-
gional de la mobilité : http://www.bruxel-
lesmobilite.irisnet.be/velo/. A noter que 
dans le cadre de la prévention du vol de 
vélos, les Points Vélos sont désormais 
tous équipés de graveur pour vélos.

Un déPôt CentRAL deS VéLoS 
(Re)tRoUVéS

Si vous veniez tout de même à vous faire 
voler votre vélo, la question est de savoir 
comment avoir une chance de le retrouver ? 

La première chose à faire est de déclarer 
le vol à la police via www.police-on-web.be. 
Cette étape est essentielle puisque si un 
vélo qui correspond à votre description est 
retrouvé, surtout si votre numéro national 
est gravé dessus, vous serez avertis.

Sans nouvelles de votre vélo, vous aviez 
auparavant la possibilité de faire le tour 
des 19 dépôts communaux pour voir 

si par hasard il n’y était pas entreposé. 
désormais, la Région facilite la vie des 
cyclistes grâce à la création d’un dépôt 
central qui rassemble les vélos trouvés 
de toutes les communes. Ce dépôt, si-
tué au 659 chaussée de Louvain à 1030 
Bruxelles, est géré par CYCLo vzw qui 
exploite déjà les « Points vélos » des 
grandes gares.

Une convention a été signée entre la Ré-
gion et les communes propriétaires des 
objets trouvés qui permet à Cyclo de faire 
régulièrement le ramassage des vélos 
trouvés dans les communes. A l’arrivée 
au dépôt, un descriptif du vélo est mis en 
ligne sur le site www.velosretrouves.be. 
Vous pourrez régulièrement y effectuer 
une petite visite pour voir si votre fidèle 
compagnon ne s’y trouve pas.

d’autres vélos prendront aussi la route 
de ce dépôt comme les vélos enlevés 
dans les parkings car ils semblent aban-
donnés (avec un préavis de 3 semaines 
avant l’enlèvement communiqué par 
une bandelette sur le vélo pendant cette 
période). Cette procédure aura pour ef-
fet de libérer des places bloquées dans 
les parkings vélos en voirie par des vélos 
qui ne bougent jamais et de retrouver 
des vélos volés abandonnés.

Si après 6 mois le vélo retrouvé n’a pas 
été restitué à son propriétaire, soit que 
le propriétaire ne s’est pas manifesté, 
soit que le propriétaire ne souhaite pas 
récupérer le vélo, il bénéficiera d’une 
nouvelle vie. en effet, dans la mesure du 
possible, les vélos non récupérés sont 
remis en état et rendus aux communes 
afin qu’elles puissent développer des ac-
tions dans les écoles ou les CPAS à haut 
potentiel de mise en selle.

Le tRAVAiL ne S’ARRête PAS Là …

fin 2012, un cahier du vade-mecum vélo 
concernant le stationnement vélo sous 
toutes ses formes doit paraitre pour 
compléter et terminer les mesures lis-
tées dans le chapitre consacré à la lutte 
contre le vol du Plan vélo.

enfin, il y aura un énorme travail de mise 
en place et de communication en 2013 
pour bien intégrer l’action de tous les ac-
teurs qui doivent participer à ce dispositif 
pour qu’il soit le plus performant possible, 
comme la Région, l’agence de stationne-
ment, les communes, la police et Cyclo.

pierre-Jean Bertrand
direction Stratégie
Bruxelles Mobilité

pjbertrand@mrbc.irisnet.be 
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Villo! est une concession de service public de la Région de Bruxelles-Capitale visant à mettre à dispo-
sition des citoyens un système de vélos partagés en libre-service. Suite à une procédure d’attribution 
et de mise en concurrence, le marché a été attribué à JCDecaux en 2008 et les premiers Villo! ont été 
mis en service en mai 2009. Le projet s’articule en deux phases, une première comptant 180 stations 
et 2500 vélos auxquels près de 30 000 personnes se sont déjà abonnées et une deuxième, en cours de 
déploiement qui pourra permettre de couvrir les 19 communes si elles le souhaitent. Le système est 
autofinancé et ne nécessite aucune participation de la Région ou des Communes.

Un pOUr tOUs  
Et tOUs pOUr VillO!

Chaque implantation de stations est 
réalisée conjointement avec les services 
d’urbanisme et de mobilité des com-
munes et Bruxelles Mobilité. L’implan-
tation définitive fait l’objet d’un permis 
d’urbanisme délivré après enquête pu-
blique et concertation. Une autorisation 
de voirie est aussi délivrée par les autori-
tés compétentes (Commune ou Région 
selon l’implantation).

Les principales raisons évoquées pour 
utiliser un vélo sont le fait que se dépla-
cer à vélo est extrêmement pratique et 
agréable, bon pour l’environnement et 
bon pour la santé. Selon les estimations 
réalisées, plus de 2.400 tonnes de Co2 
ont déjà été économisées.

L’explication du succès de Villo! est liée 
à son tarif attractif, grâce au finance-
ment par la publicité, à sa simplicité 
d’utilisation, à la qualité du maillage 
des stations (entre 400 et 500 mètres 
de distance en moyenne), à la qualité 
des vélos et de leur maintenance. outre 
les 30.000 abonnés longue durée, le 
système a également déjà enregistré 
jusqu’à présent plus de 160.000 tickets 
courte durée. Au total, on a dénombré 
plus de 2,4 millions de locations cumu-
lées représentant plus de 12 millions de 

kilomètres parcourus (estimés sur base 
des durées des trajets).

Certaines stations connaissent des phéno-
mènes de saturation inhérents à tout trans-
port public. C’est pourquoi des équipes de 
régulation interviennent sur ces stations 
pour les rééquilibrer. C’est ainsi plus de la 
moitié du parc de Villo! qui est mouvemen-
té chaque jour. Le système est aussi remis 
à l’équilibre chaque nuit pour être au plus 
proche de la demande tôt le matin.

Le concessionnaire met aussi gratuite-
ment à disposition des utilisateurs de 
nombreux outils afin de leur permettre 
de trouver la station qui convient le 
mieux à leur attente. Une information en 
temps réel est ainsi disponible sur le site 
www.villo.be, aux écrans des bornes des 
stations, sur Smartphones avec l’appli-
cation « allbikesnow » et pendant le tra-
jet au-dessus ou en-dessous de certains 
panneaux publicitaires.

graphique 1 : Utilisation des Villo! en fonction de la tranche horaire.

‘‘‘‘
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Un UtiLiSAteUR PLUtôt JeUne  
et MASCULin

Comme l’indique le graphique 1, les 
pics d’utilisation dans la journée cor-
respondent aux mêmes pics de dépla-
cements que l’ensemble des autres 
moyens de transport. A ce titre, il appa-
raît donc que Villo! se positionne comme 
un moyen de transport complémentaire 
à part entière.

Si on s’intéresse davantage au profil de 
l’utilisateur (tableau 1), on se rend compte 
que 65% des abonnés Villo! ont entre 26 
et 45 ans, quel que soit le sexe (avec même 
45% pour la seule tranche des 26-35 ans). 
Ces mêmes statistiques font apparaître 
que 60% des abonnés sont des hommes, 
ce qui confirme le constat généralement 
fait à propos de l’utilisation plutôt mascu-
line du vélo à Bruxelles.

Le concessionnaire nous apprend aussi 
que 85% des abonnés sont bruxellois.

ViLLo! ne PeUt Se SUffiRe  
à LUi-MêMe

L’expérience montre que la mise en place 
d’un système de vélos partagés est accé-
lérateur pour les déplacements en vélos 
dans les villes. Mais il ne se suffit pas à 
lui-même et doit s’inscrire dans une poli-
tique plus globale visant à promouvoir et 
faciliter l’utilisation du vélo avec la mise 
en place d’infrastructures pérennes et 
sécurisantes pour l’usager. Les montants 
d’investissement annoncés par la Région 
et le déploiement des itinéraires cyclables 
en collaboration avec les Communes sont 
à ce titre très encourageants. n’oublions 
pas que l’utilisation de la voiture pour de 
courts trajets en ville est un non-sens, 
écologique et économique, que l’augmen-
tation annoncée du coût de l’énergie ne 
fera que s’accentuer dans un futur proche. 
Villo! est un début de réponse pour cette 
problématique future, beaucoup d’autres 
pierres peuvent encore être posées.

Jerôme Blanchevoye 
directeur général délégué  

Villes & finance
JCdecaux Belgium S.A

tableau 1 : Profil des abonnés

C’est en 1964 que l’aventure du 
groupe JCdecaux a commencé à Lyon 
avec une idée simple : financer des 
services publics par de la publicité. 
Si aujourd’hui ce modèle fait partie 
de notre quotidien, c’était à l’époque 
une idée révolutionnaire et l’entrée 
de la communication extérieure dans 
le cœur des villes. 40 abribus furent 
installés à Lyon en 1962, il y en a 
aujourd’hui plus de 130 000 dans le 
monde de Bruxelles à Chicago, en 
passant par Yokohama, Paris ou new 
delhi. depuis cette date, le parcours 
du groupe est jalonné d’innovations 
ayant pour objectif d’améliorer la ville, 
comme le planimètre, le sanitaire au-
tomatique et aujourd’hui Villo!. 

La filiale de JCdecaux en Belgique 
a été créée en 1967, c’était la pre-
mière filiale dans le monde où le 
groupe est aujourd’hui présent avec 
plus de 10 000 collaborateurs dans 
plus de 50 pays et 3 800 villes. en 
Belgique, JCdecaux est aujourd’hui 
présent dans plus de 180 villes et 
communes.

PRofiL deS ABonnéS

Sexe abonné tranche âge total %

femme 14-17 ans 203 2%

18-25 ans 2320 20%

26-35 ans 5292 47%

36-45 ans 2041 18%

46-55 ans 1120 10%

56-75 ans 398 3%

total femme 11374 39%

Homme 14-17 ans 359 2%

18-25 ans 2834 16%

26-35 ans 7887 44%

36-45 ans 3888 22%

46-55 ans 2090 12%

56-75 ans 810 5%

total Homme 17868 61%

total 29242 100%
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tOOlBOx :

six grOUpEs dE citOyEns VOnt 
rEdEssinEr lEUr qUartiEr ! ‘‘ ‘‘

Ces six projets sont situés à Anderlecht 
(rue des Vétérinaires), Bruxelles-Ville / 
Laeken (drève Ste-Anne), forest (quar-
tier des Arbres), ixelles (rue Keyenveld et 
rue du Berger), Molenbeek (rue de l’Ave-
nir) et Uccle (oxy 15).

deS PRoJetS en étAPeS PoUR deS 
RéALiSAtionS ConCRèteS

Ces projets recevront un soutien humain 
et financier. Une enveloppe de 1,25 
million d’euro du budget Beliris a été 
débloquée pour les 6 projets et chaque 
groupe sera accompagné par une Mobi-
lity coach. en effet, le cabinet du Secré-
taire d’etat et l’administration régionale 
de Bruxelles Mobilité ont mandaté le 
bureau d’étude 21 Solutions et plus 
particulièrement Julie Bérard, la Mobi-
lity Coach, pour l’accompagnement des 
groupes sélectionnés. Celle-ci sera, avec 
son équipe, l’interface, le facilitateur, 
le relais entre les différents acteurs qui 
entreront en compte pour chaque projet 
sélectionné.

Les projets se construiront étape par 
étape, en commençant par affiner les 

objectifs de chaque groupe pilote. quels 
sont leurs besoins, quelle vision ont-
ils de leur quartier, ses atouts, ses fai-
blesses, etc. 

Viendra ensuite la phase de diagnos-
tic. Chaque quartier a ses particularités 
sociales, économiques et urbanistiques. 
Les groupes pilotes veilleront à associer 
à leur projet tous les acteurs de leur quar-
tier. ecoles, associations, commerçants 
seront invités à l’élaboration du projet. 
Sans oublier les pouvoirs communaux ! 
en travaillant en collaboration avec ceux-
ci, les porteurs de projets pourront tenir 
compte des politiques communales déjà 
en cours comme un Contrat de quartier 
durable, un plan communal de mobilité 
ou tout autre plan d’actions à court et 
moyen termes prévus autour des quar-
tiers concernés. Les plans d’actions 
régionaux seront aussi pris en compte, 
tels que les iCR, le plan Vélo et le plan 
iris ii. Afin d’éviter les effets de doublons 
et de trouver ensemble des éléments de 
convergence, tous ces acteurs seront 
associés à l’élaboration des diagnostics 
de quartier.

Ces diagnostics prendront la forme de 
comptages de trafic, d’activités participa-
tives, d’analyses de capacité des voiries 
et de simulations en vue de déboucher 
sur plusieurs scénarios d’aménage-
ment. Avec l’aide de Bruxelles Mobilité, 
de l’équipe de 21 Solutions, d’experts 
en mobilité, des services communaux 
et d’associations comme Pro Vélo ou le 
Bral, une étude de faisabilité sera faite 
pour chaque scénario. Les solutions les 
mieux adaptées pour atteindre les objec-
tifs des groupes pilotes seront étudiées. 
La proposition de plan d’aménagement 
retenue en concertation avec la Com-
mune fera l’objet de l’élaboration de 
cahiers des charges pour l’exécution des 
travaux. 

Julie Bérard
Mobility Coach

jberard@mrbc.irisnet.be

Le 17 avril dernier, le Secrétaire d’Etat, Bruno De Lille, et l’administration régionale Bruxelles 
Mobilité lançaient un appel à projets appelé « Redessinez votre quartier avec la Toolbox Mobi-
lité !» aux asbl, communes, comités de quartiers et citoyens de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Le 10 juin, dix-sept projets ont été introduits. Tous avaient pour objectifs principaux de dimi-
nuer le trafic de transit au sein de leur quartier et d’améliorer la convivialité au sein de ceux-ci. 
Le 11 septembre, les six projets sélectionnés ont été présentés au public lors d’une conférence de 
presse. Ceux-ci se trouvent tous dans la lignée du plan Iris II et du plan Vélo 2010-2015 et visent 
une diminution du trafic de transit, une amélioration des infrastructures cyclables et une amé-
lioration de la qualité de l’espace public pour les piétons.
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OBJEctiFs 

• Mettre en zone 30 de toute la rue des 
vétérinaires 

• diminuer le trafic de transit

• installer l’iCR 9 (itinéraire Cyclable 
Régional) 

• Planter des arbres, rendre la rue plus 
verte, plus conviviale

• et ... aménager une place, un lieu de 
rencontres pour jeunes et moins jeunes

OBJEctiFs 

• Sécuriser le passage des piétons en 
élargissant les trottoirs

• Mettre en place des pistes cyclables

• Modifier les feux aux carrefours pour 
diminuer le trafic de transit

• Planter des arbres, rendre à la rue son 
charme d’antan

• Valoriser la convivialité de la rue

andErlEcht / rUE dEs VÉtÉrinairEs

BrUxEllEs – laEkEn / drèVE saintE-annE
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OBJEctiFs 

• Sécuriser le passage des piétons et des 
cyclistes

• Rendre les rues accessibles de manière 
sure et agréable pour tous, PMR, jeunes 
enfants, mamans avec des poussettes …

• diminuer le bruit et la pollution causées 
par les voitures et les camions. 

• Conforter une dynamique de bien-être, 
de convivialité, de civisme et de propreté

• installer des barres pour attacher les 
vélos

• installer des bacs à fleurs ou des haies 
pour éviter le stationnement sauvage

• installer des bancs ou des espaces de 
rencontres

• embellir les rues par de la végétation, 
l’entretien des voiries, …

ixEllEs / rUE kEyEnVEld-rUE dU BErgEr

OBJEctiFs 

• diminuer le trafic de transit 

• Mettre tout le quartier en zone 
30km/h 

• favoriser les modes de déplace-
ments doux, sécuriser les piétons 
et cyclistes 

• Mettre en place l’iCR B 

• Contribuer à maintenir la fonction 
résidentielle et la convivialité du 
quartier

• Améliorer le vivre ensemble 

FOrEst / lE qUartiEr dEs arBrEs
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OBJEctiFs 

• diminuer l’effet rectiligne de la rue qui induit des vitesses 
excessives et des nuisances sonores 

• Sécuriser la sortie de l’école et le déplacement des pié-
tons, PMR, jeunes mamans, etc. par un élargissement 
des trottoirs

• Mettre en place l’iCR pour sécuriser le passage des 
cyclistes

• Veiller au respect de la voirie lors de l’installation du 
marché

• Aménager des lieux de rencontres, susciter le respect de 
ceux-ci, installer des poubelles, placer de l’éclairage, etc.

• Valoriser la convivialité de la rue au travers de  diverses 
activités

OBJEctiFs 

• diminuer le trafic de transit

• Mettre en place l’iCR-7 avec un 
aménagement de chicanes et des 
rues verdurisées

• développer la mobilité douce

• Aménager des zones partagées 
pour que les piétons et les enfants 
se réapproprient l’espace public

• développer des partenariats entre 
riverains, crèches, écoles, etc.

• favoriser le développement d’une 
vie sociale

MOlEnBEEk-saint-JEan / rUE dE l’aVEnir

UcclE / Oxy15
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Souvent, les concepteurs et les gestionnaires de voiries ne tiennent pas compte de la réglementation en 
matière de stationnement lors du réaménagement de l’espace public. Le fait de contrevenir systéma-
tiquement aux principes du code de la route risque d’effriter ces règles et de compliquer la répression. 
En outre, cela provoque un recul de la qualité de l’espace public en raison de la prolifération des pan-
neaux de signalisation.

pOlitiqUE dE statiOnnEMEnt 
Et cOdE dE la rOUtE dOiVEnt 

FairE BOn MÉnagE

La prise de mesures en matière de sta-
tionnement est l’un des principaux 
moyens d’instaurer une politique de 
mobilité durable. il y a effectivement un 
lien direct entre l’utilisation de la voiture 
et la mise à disposition d’une place de 
stationnement sur le lieu de destination. 
La plupart des communes ont établi l’un 
ou l’autre plan de stationnement. Mais 
malheureusement, lors de la conception 
et de l’aménagement d’une voirie, on 
oublie souvent de tenir compte des prin-
cipes figurant dans ces plans de station-
nement communaux. Plus grave encore, 
la conception contrevient souvent aux 
règles élémentaires du code de la route. 
Par conséquent, la répression devient 
très difficile pour les services de police 
et au fil du temps, l’usager ne sait plus 
ce que l’on attend de lui. L’application de 
quelques principes du code de la route 
permet d’économiser de nombreux pan-
neaux de signalisation, ce qui favorise 
la lisibilité de la voirie. La diminution 
du nombre de panneaux profite égale-

ment aux piétons, car il y a moins d’obs-
tacles sur les trottoirs. dans cet article, 
nous vous donnons un bref aperçu de 
quelques problèmes les plus fréquents.

PLACeS de StAtionneMent SUR 
LeS ACCoteMentS en SAiLLie en 
AggLoMéRAtion

Selon le code de la route, les véhicules 
doivent être stationnés hors de la chaus-
sée sur l’accotement de plain-pied ou, 
en dehors des agglomérations, sur tout 
accotement. il est également interdit de 
stationner sur les trottoirs et, en agglo-
mération, sur un accotement en saillie. 
et c’est ici que le bât blesse, car de nom-
breux concepteurs prévoient les places 
de stationnement, également dans les 
agglomérations, au même niveau que 
le trottoir. Pour la police, la répression 
est difficile parce qu’il n’existe aucune 
différence sur le plan légal entre un 
véhicule stationné sur les places de sta-
tionnement prévues et un véhicule qui 
se trouve sur le trottoir. Une solution 

simple est de prévoir, lors de la concep-
tion, la délimitation des places de sta-
tionnement par un marquage. il suffit 
donc de marquer les coins de ces places, 
par exemple avec des pavés blancs.

Les places de stationnement se distinguent ici uni-
quement par une différence de couleur par rapport 
au trottoir. Selon le code de la route, le stationne-
ment à cet endroit est toutefois interdit. Le pla-
cement de pavés blancs pour marquer les coins 
résoudrait le problème.

‘‘‘‘ 
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Les services de police peuvent difficilement verba-
liser ce véhicule, car en fait, les autres sont égale-
ment en infraction…

PLACeS de StAtionneMent à 
MoinS de 5 MètReS d’Un PASSAge 
PoUR PiétonS

L’arrêt et le stationnement sont également 
interdits sur la chaussée à moins de 5 
mètres en deçà d’un passage pour pié-
tons et à moins de 5 mètres en deçà d’un 
passage pour cyclistes et conducteurs de 
cyclomoteurs à deux roues. Ces interdic-
tions s’appliquent uniquement en cas de 
stationnement sur la chaussée. L’applica-
tion d’un marquage permet toutefois aux 
gestionnaires d’autoriser le stationnement 
juste devant le passage. Le stationnement 
à moins de 5 mètres en deçà d’un passage 
pour piétons est cependant très dangereux, 
surtout aux alentours des écoles. Selon une 
étude de l’institut Belge pour la Sécurité 
Routière, la plupart des accidents mortels 
impliquant des piétons se produisent pré-
cisément sur les passages pour piétons 
(voir Accidents de piétons, Benoît dupriez 
et Arnaud Houdmont, iBSR, 2009). il est 

donc capital de toujours garantir la visibilité 
à l’approche d’un passage pour piétons. 
Même lorsque les places de stationnement 
sont aménagées en dehors de la chaussée, 
il convient de veiller à une visibilité opti-
male. dans ces cas, il est également recom-
mandé de ne pas prévoir de places de sta-
tionnement à moins de 5 mètres en deçà 
du passage. en Région de Bruxelles-Capi-
tale, ces règles sont même ancrées dans le 
Règlement communal d’urbanisme.

Le marquage de la zone de stationnement se ter-

mine 5 mètres avant le passage pour piétons. 

StAtionneMent AUx CARRefoURS

Le code de la route prévoit également 
l’interdiction de l’arrêt et du station-
nement aux abords des carrefours, à 
moins de 5 mètres du prolongement du 
bord le plus rapproché de la chaussée 
transversale. ici aussi, le gestionnaire 
peut déroger à cette règle et autoriser 
le stationnement aux abords d’un carre-
four. Pour des raisons de sécurité, il est 
déconseillé d’utiliser cette dérogation. 
tant la chaussée que les accotements et 
les trottoirs doivent être le plus possible 
exempts d’obstacles, non seulement 

pour la visibilité des automobilistes, 
mais aussi pour faciliter la traversée des 
piétons et des cyclistes.

L’arrêt et le stationnement sont égale-
ment interdits à moins de 20 mètres en 
deçà des signaux lumineux de circula-
tion placés aux carrefours. Bien que le 
gestionnaire puisse également déroger à 
cette règle, ce n’est pas conseillé pour des 
raisons de sécurité. Voici un bon exemple 
rencontré dans une rue d’Anvers : 

Une avancée de trottoir est prévue jusque 20 
mètres en-deçà des feux de signalisation (Boudewi-
jnsstraat, Anvers).

LARgeUR de LA CHAUSSée

Le stationnement est interdit lorsque la 
largeur du passage libre sur la chaus-
sée serait réduite à moins de 3 mètres. 
Cet article du code de la route est peut-
être le moins connu. Mais une applica-
tion systématique de cette règle par les 
gestionnaires réduirait le nombre de 
panneaux à placer. Une voie publique 
avec une largeur de chaussée de cinq 
mètres permet le stationnement. Pour 
interdire le stationnement, il faut par 
conséquent placer des panneaux. Si le 
stationnement n’est pas souhaité à cet 

Extrait du Règlement communal d’urbanisme de la Région de Bruxelles-Capitale.
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endroit, le concepteur peut toutefois 
prévoir une largeur de chaussée de 4 
mètres, ce qui interdit automatique-
ment le stationnement.

zoneS RéSidentieLLeS et zoneS 
de RenContRe

Afin de modérer la vitesse des véhicules 
dans une rue et de décourager la circu-
lation de transit, des places de station-
nement sont parfois aménagées de ma-
nière à créer une chicane. Le problème 
est qu’il n’est mentionné nulle part dans 
le code de la route que l’on doit obliga-
toirement stationner son véhicule dans 
un emplacement de stationnement déli-
mité. Si le conducteur veut y stationner 
son véhicule, le code de la route stipule 
uniquement que le véhicule doit être bien 
installé dans l’emplacement. en d’autres 
termes, rien n’empêche le conducteur de 
stationner son véhicule en dehors des 
emplacements, sauf si d’autres interdic-
tions de stationnement sont applicables 
(par exemple, une chaussée divisée en 
bandes de circulation, une ligne jaune 
discontinue, un panneau d’interdiction 
de stationner ou si la largeur de la chaus-
sée est réduite à moins de 3 mètres). 
Afin d’éviter la prolifération des signaux 
routiers, le gestionnaire peut appliquer le 
concept de zone résidentielle ou de zone 
de rencontre. dans ces zones, le sta-
tionnement est interdit partout, sauf aux 
endroits où le stationnement est autorisé 
par un signal du type e9, par un mar-
quage au sol ou par un revêtement d’une 
couleur différente marqué de la lettre P.

ConfiRMAtion deS inteRdiCtionS 
de StAtionneMent dU Code de LA 
RoUte

Les gestionnaires ne peuvent pas confir-
mer les dispositions en matière d’inter-
diction figurant au code de la route en 

installant une signalisation routière. 
dans les endroits où la chaussée est 
divisée en bandes de circulation, le ges-
tionnaire ne peut donc pas placer de 
panneau interdisant le stationnement. 
en effet, le code de la route stipule que 
le stationnement est interdit sur une 
chaussée divisée en bandes de circula-
tion. Mais attention, un marquage ou 
un panneau peut modifier la règle de 
stationnement. Si nous reprenons notre 
exemple, à savoir une chaussée divisée 
en bandes de circulation, le gestion-
naire peut placer un signal interdisant 
également l’arrêt. Le stationnement est 
interdit sur une chaussée divisée en 
bandes de circulation, mais l’arrêt est 
autorisé. Parfois, ce principe est mal 
interprété. Un exemple : le code de la 

route interdit l’arrêt et le stationnement 
sur la chaussée à moins de 5 mètres 
en-deçà d’un passage pour piétons. 
Souvent, cette règle est bafouée par les 
automobilistes et pour leur rappeler 
que le stationnement est interdit à cet 
endroit, une ligne jaune discontinue est 
appliquée sur une distance de 5 mètres 
en-deçà du passage pour piétons. Mais 
l’application de ce marquage autorise 
les conducteurs à s’arrêter. Les mar-
quages ont priorité sur les règles de cir-
culation. Une ligne jaune discontinue 
interdit le stationnement, mais autorise 
l’arrêt. Cette mesure bien intentionnée 
se révèle donc contre-productive.

Cette ligne jaune discontinue autorise l’arrêt de 
voitures. Sans le marquage, l’interdiction générale 
de l’arrêt et du stationnement en-deçà du passage 
pour piétons est applicable.
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Erik caelen,  
Attaché

Cabinet du Ministre en charge des 
travaux publics, des transports et de la 

politique de stationnement
ecaelen@grouwels.irisnet.be

Cet article a été rédigé avec la colla-
boration de Monsieur Jean-Pierre Van 

de Winckel du Centre de recherches 
routières

jp.vandewinckel@brrc.be

plUs d’inFOrMatiOns : 

• Vade-mecum politique de sta-
tionnement durable, Pouvoirs 
publics flamands, 
 www.mobielvlaanderen.be > 
vademecums

• Les règles de stationnement, 
e. Caelen, éditions Centre de 
formation Mobilité et Circula-
tion routière,  
www.verkeersopleiding.be
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Un nOUVEl OUtil à la 
dispOsitiOn dEs aMÉnagEUrs‘‘ ‘‘

il n’existe pas de méthodologie univer-
selle pour définir exactement la répar-
tition des aires de livraison. il est d’ail-
leurs logique qu’il n’y ait pas de règles 
uniques, ni de nombre idéal d’empla-
cements de livraison par nombre de 
commerces, puisque cela dépend du 
type de commerce, de sa taille, des 
marchandises transportées mais aussi 
de son environnement. Ce Cahier se 
propose d’aborder une série de ques-
tions essentielles que tout aménageur 
devrait se poser, comme par exemple : 
quels sont les critères à considérer 
pour un diagnostic rapide et efficace ? 
où et comment aménager une aire de 
livraison ? quelle gestion horaire ? 

Appuyé par une collaboration entre 
Bruxelles Mobilité et l’Association de la 
Ville et des Communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale, le Cahier vous pro-
pose des réponses concrètes et illus-
trées à ces questions. Ce guide s’est 
inspiré de l’étude effectuée par le bu-
reau d’études interface transport pour 
le compte du CeRtU et qui a été pu-
bliée dans le manuel « Aménagement 
des aires de livraison, guide pour leur 
quantification, leur localisation et leur 
dimensionnement », éditions du Certu, 
2009, Lyon (france).

La question des livraisons soulève iné-
vitablement celle du stationnement et 
du contrôle.

qui dit places réservées aux livraisons 
dit places en moins pour le stationne-
ment (tant pour des riverains que pour 
des clients dans un quartier commer-
çant). il en ressort que la concertation 
des différents acteurs est essentielle 
pour une organisation efficace des 
livraisons. C’est pourquoi, bien que 
ce guide s’adresse en premier lieu aux 
aménageurs de l’espace public, il est 
important de valider les propositions 
qui en seront issues avec des représen-
tants des secteurs commerçants, des 
livreurs et des transporteurs.

L’occupation illicite des emplacements 
de livraison par des voitures indivi-
duelles en stationnement de longue du-
rée est généralement constatée lors de 
la mise en œuvre de nouvelles zones. La 
question du contrôle du bon usage des 
aires de livraison est donc essentielle. 
Pour cette raison, étant donné la com-
plexité du sujet, une première version du 
Cahier avait été présentée aux différents 
acteurs et discutée lors de séminaires 
participatifs. Les recommandations ont 
ensuite été amendées pour prendre en 
compte leurs commentaires.

Vous l’aurez compris, ce Cahier aborde la 
question des livraisons dans son intégra-
lité, depuis le diagnostic jusqu’au contrôle 
en passant bien entendu par sa mise en 
œuvre (signalisation, marquage, etc.).

CAHieR dU MoniteUR de LA MoBiLité et de LA SéCURité RoUtièRe  
SUR L’oRgAniSAtion deS LiVRAiSonS en VoiRie  

en Région de BRUxeLLeS-CAPitALe

Retrouvez la Collection des Cahiers 
du Moniteur et de la Sécurité routière 
sur www.avcb-vsgb.be/Mobilité/Mo-
niteur de la Mobilité.

Pas encore inscrit au Moniteur de la 
Mobilité et de la Sécurité routière ? 

n’hésitez pas à remplir le formulaire 
d’inscription en ligne disponible à 
l’adresse suivante : http://www.avcb-
vsgb.be/fr/Publications/moniteur-
de-la-mobilite.html 

Ce nouveau Cahier vise à apporter une aide concrète aux aménageurs communaux et régionaux 
pour résoudre les problèmes posés par les livraisons en ville. Il concerne donc essentiellement 
l’aménagement de l’espace public mais aborde aussi des mesures de police. 

LES CAHIERS 

DU MONITEUR DE LA MOBILITÉ

  n°8 i  sePtemBre 2012 i  Gratuit

et de la séCurité routiÈre

ORGANISATION
DES LIVRAISONS EN VOIRIE
en Région de Bruxelles-Capitale

LES CAHIERS 

DU MONITEUR DE LA MOBILITÉ

  n°8 i  sePtemBre 2012 i  Gratuit

et de la séCurité routiÈre

ORGANISATION

DES LIVRAISONS EN VOIRIE

en Région de Bruxelles-Capitale
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la placE dU piÉtOn En  
rÉgiOn dE BrUxEllEs-capitalE‘‘ ‘‘

Le trottoir est traité en parent pauvre 
dans la littérature juridique. il n’existe 
aucun ouvrage de référence général 
relatif aux trottoirs. et dans les livres 
existants, on trouvera à peine un cha-
pitre sur le trottoir, qui plus est traité 
le plus souvent en même temps que la 
question de la voirie. Le travail réalisé a 
donc consisté dans un premier temps 
à rassembler tout le matériel possible à 
propos des trottoirs, et ce, dans toutes 
les branches du droit qui pourraient le 
concerner.

L’étude est divisée en quatre parties, qui 
abordent chacune différents aspects du 
trottoir : 

1. la définition du trottoir et sa place 
dans le domaine public ;

2. la police spéciale de l’urbanisme ;

3. les redevances qui peuvent être 
fixées ;

4. le code de la route.

Chacune de ces parties est subdivisée en 
chapitres accompagnés de conclusions 

et commentaires du service d’étude de 
l’Association. La première partie aborde 
la question du statut des trottoirs, des 
autorisations de voiries, ou encore des 
responsabilités. La deuxième s’attarde 
sur les questions d’alignement, les auto-
risations individuelles, les terrasses ou 
encore les obligations des propriétaires 
riverains. La troisième définit les taxes et 
redevances diverses aux niveaux commu-
nal et régional et dresse un inventaire des 
règlements-taxes de remboursement ap-
plicables à Bruxelles. enfin, la quatrième 
partie propose une lecture du code de la 
route sous l’angle des piétons. Ces par-
ties peuvent être lues séparément, mais il 
est conseillé de consulter au préalable la 
définition du terme « trottoir ».

Cette étude, avec l’analyse approfondie 
du matériel qui l’a précédée, devrait 
servir de base à de nouveaux travaux, 
plus prospectifs ceux-là, visant à ouvrir 
la réflexion à de nouveaux modèles de 
gestion des trottoirs.

AnALYSe JURidiqUe dU StAtUt dU tRottoiR et PRinCiPAUx éLéMentS  
de SéCURité RoUtièRe

l’étude peut être consultée sur le 
site internet de l’association de la 
Ville et des communes de la région 
de Bruxelles-capitale, à l’adresse 
suivante : www.avcb.be

Le service d’étude et la cellule mobilité de l’Association de la Ville et des Communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale ont réalisé, à la demande de Bruxelles-Mobilité, une étude sur le statut des trot-
toirs. Cette dernière s’inscrit dans les efforts actuels de la Région en matière de promotion des modes 
actifs, et de la marche en particulier. Au-delà de cette première étude du genre, la Région souhaite 
envisager toutes les voies possibles pour améliorer la gestion des trottoirs sur son territoire, et par là-
même, la sécurité (tant physique que juridique) des piétons.



aBOnnEz-VOUs ! c’Est gratUit !
  Oui, un collègue souhaiterait obtenir 

le Moniteur de la Mobilité. Voici ses co-
ordonnées :

 fonction .................................................
 Prénom ..................................................
 téléphone ..............................................
 organisation ..........................................
 fax ..........................................................
 e-mail .....................................................
 nom .......................................................
 Adresse ..................................................

  Oui, je dispose d’une adresse  
e-mail et vous pouvez m’envoyer le  
Moniteur de la Mobilité à cette 
adresse :

 nom ......................................................
 Prénom .................................................
 e-mail ....................................................

BOn à rEnVOyEr à la cEllUlE  
MOBilitÉ dE l’assOciatiOn dE la 
VillE Et dEs cOMMUnEs dE la  
rÉgiOn dE BrUxEllEs-capitalE

fAiteS CiRCULeR !

C’eSt gRAtUit
Vous n’avez pas reçu personnellement le  
Moniteur de la Mobilité ? Un de vos col-
lègues souhaiterait le recevoir, directement, 
lui aussi ? Pas de problème ! Renvoyez-nous 
ce bon complété, en n’oubliant pas de men-
tionner l’adresse email à laquelle nous dev-
rons l’envoyer, ou envoyez-nous un e-mail à 
l’adresse suivante :
jean-michel.reniers@avcb-vsgb.be

C’eSt éCoLogiqUe
Pour éviter les gaspillages, nous souhaiteri-
ons diffuser le Moniteur de la Mobilité en 
priorité par e-mail. Par conséquent, si vous 
avez reçu ce numéro sous format papier, 
alors que vous disposez d’une adresse e-
mail, nous vous saurions gré de bien vouloir 
nous la communiquer à l’aide du bon ci-joint 
ou via un e-mail à l’adresse suivante :
jean-michel.reniers@avcb-vsgb.be

nOM adrEssE cOMMUnE tÉl Fax E-Mail

gosset Alain Place du Conseil 1 1070 Anderlecht 02/558.09.78 02/520.20.91 agosset@anderlecht.irisnet.be

Cumps Christian Rue e. idiers 12-14 1160 Auderghem 02/676.48.76 02/660.98.38 mobilite@auderghem.be

opdekamp Karin Av. du Roi Albert 33 1082 Berchem-Ste-Agathe 02/464.04.43 02/464.04.92 kopdekamp@1082berchem.irisnet.be 

Vandeputte Henri Bld. Anspach 6 1000 Bruxelles 02/279.29.91 02/279.31.28 henri.vandeputte@brucity.be

de Vadder Vincent Av. d’Auderghem 113-117 1040 etterbeek 02/627.27.18 02/627.27.10 vdevadder@etterbeek.irisnet.be

Service Mobilité Square Hoedemaekers 10 1140 evere 02/247 64 38 02/245 50 80 ddo@evere.irisnet.be

Solfa Alain Chée de Bruxelles 112 1190 forest 02/348.17.62 02/348.17.63 alainsolfa@forest.irisnet.be

Libert Philippe Avenue Ch. quint 140 1083 ganshoren 02/464.05.47 02/465.16.59 plibert@ganshoren.irisnet.be

Verkindere Maud Rue du Viaduc 133 1050 ixelles 02/643.59.81 02/643.59.84 mverkindere@ixelles.irisnet.be

Caudron Philippe Chée de Wemmel 100 1090 Jette 02/422.31.08 02/422.31.09 phcaudron@jette.irisnet.be

Mertens Laurent Place H. Vanhuffel 6 1081 Koekelberg 02/412.14.49 02/600.15.83  lmertens@koekelberg.irisnet.be

fesler Baptiste Rue du Comte de flandre 20 1080 Molenbeek 02/600.49.26 02/412.37.94 bfesler@molenbeek.irisnet.be

toussaint Christine Av. de l’Astronomie 13 1210 St-Josse-ten-noode 02/220.26.38 02/220.28.42 ctoussaint@stjosse.irisnet.be

de Cannière Anne Place M. Van Meenen 39 1060 St-gilles 02/536.02.17 02/536.02.02 adecanniere@stgilles.irisnet.be

Velghe Benoît Place Colignon 1030 Schaerbeek 02/244.72.22 02/244.72.49 bvelghe@schaerbeek.irisnet.be

Lekeu Joëlle Rue Auguste danse 25 1180 Uccle 02/348.65.50 02/348.65.44 joelle.lekeu@uccle.be

Brackelaire Myriam Place A. gilson 1 1170 Watermael-Boitsfort 02/674.74.34 02/674.74.25 mbrackelaire@wb.irisnet.be

denys frédéric Av. P. Hymans 2 1200 Woluwe-Saint-Lambert 02/774.35.13 02/761.29.26 f.denys@woluwe1200.be

Simon Pierre Av. Ch. thielemans 93 1150 Woluwe-Saint-Pierre 02 773 06 11 02 773 18 19 psimon@woluwe1150.irisnet.be

lE carnEt d’adrEssEs :
LeS 19 ConSeiLLeRS en MoBiLité en Région de BRUxeLLeS-CAPitALe

w w


